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Règlement Dispositions générales

TITRE 1 Portée du règlement – dispositions générales

Chapitre 1 Champ d’application

Le  Plan  de  Prévention  des  Risques  naturels  d'inondation  (PPR)  de  l'Ouvèze  et  de  ses 
affluents,  a  été  prescrit  par  arrêté  interdépartemental  (Drôme-Vaucluse)  n°  2628  du  26 
octobre 2000, modifié par l'arrêté interdépartemental n° 902 du 17 avril 2001 afin de rectifier 
et  compléter  la  liste  des  communes (Brantes  pour  le  Vaucluse  et  Rochebrunne  pour  la 
Drôme). Le nombre de communes concernées dans le département de la Drôme était alors 
de 24.

L'arrêté du 17 avril 2001 a par la suite été modifié par l'arrêté interdépartemental n°813 du 
21  février  2006  afin  de  retirer  de  l'arrêté  de  prescription  initial  8  communes  qui  ne 
présentaient pas d'enjeu dans les zones inondables1 ainsi que la commune de La Roche sur 
Buis pour laquelle le risque inondation a été intégré dans le PPR mouvement de terrain 
approuvé le 3 mars 2006. Le nombre de communes concernées dans le département de la 
Drôme était alors ramené à 15.

Le dossier a été élaboré en application des articles2 L 562-1 à L 562-9 et R 562-1 à R562-12 
du Code de l’Environnement qui codifient  les dispositions de la loi  du 2 février 1995 (loi 
Barnier), relative au renforcement de la protection de l'environnement ainsi que celles de la 
loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 (loi Bachelot), relative à la prévention des risques naturels 
et technologiques et à la réparation des dommages.

En application de ces textes le présent règlement fixe les dispositions applicables :

- aux biens et activités existants,
- à l’implantation de toutes constructions et installations, 
- à l’exécution de tous travaux,
- à l’exercice de toutes activités.

Il  s’applique sans préjudice  de l’application des autres législations  et  réglementations en 
vigueur,  notamment  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  les  Codes  de 
l'Urbanisme, de l’Environnement, de la Construction et de l'Habitation, Forestier et Rural.

Article 1 - Champ d'application territorial 

Le présent règlement s’applique au territoire des communes suivantes :
Montauban-sur-Ouvèze

Montguers 

St Auban-sur-Ouvèze

Ste Euphémie-sur-Ouvèze Communes concernées par le cours d'eau 

Vercoiran principal : l'Ouvèze (de l'amont vers l'aval)

La Penne-sur-Ouvèze

Pierrelongue

Mollans-sur-Ouvèze

1 Aulan, Barret de Lioure, Beauvoisin, La Rochette du Buis, Mévouillon, Le Poêt en Percip, Rochebrune, Rioms
2 Voir la note de présentation pour une description complète de la réglementation.
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Plaisians Communes concernées par le cours d'eau 

Eygaliers affluent de l'Ouvèze : le Derbous 

Benivay-Ollon Communes concernées par le cours d'eau 

Propiac les Bains affluent de l'Ouvèze : l'Ayguemarse

Mérindol les Oliviers

Montbrun les Bains Communes concernées par le cours d'eau 

Reilhanette affluent de l'Ouvèze : le Toulourenc 

Article 2 - Modalités de prise en compte du risque inondation

En application des circulaires du 24 janvier 1994, du 30 avril 2002 et du 21 janvier 2004 
et  des différents guides  méthodologiques traitant  des risques d'inondation,  la crue de 
référence retenue pour déterminer les zones exposées aux risques est la crue centennale3, 
complétée par la prise en compte du lit majeur hydrogéomorphologique.

Article 3 - Objectifs majeurs du PPR 

La réalisation du PPR répond à deux priorités majeures :

• préserver les vies humaines,
• réduire la vulnérabilité des biens et le coût des dommages.

Ces objectifs conduisent à :

- interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses où, quels 
que  soient  les  aménagements,  la  sécurité  des  personnes  ne  peut  être  garantie 
intégralement, et les limiter dans les autres zones inondables,

- préserver les capacités d'écoulement et d'expansion des crues pour ne pas aggraver 
les risques pour les zones situées en amont et en aval,

- éviter  tout  endiguement  ou remblaiement  nouveau  qui  ne  serait  pas  justifié  par  la 
protection de lieux fortement urbanisés,

- sauvegarder  l'équilibre  des  milieux  dépendant  des  petites  crues  et  la  qualité  des 
paysages souvent remarquables du fait de la proximité de l'eau et du caractère encore 
naturel des vallées concernées.

Article 4 - Principes de zonage4 

En application des articles L 562-1, L 562-8 et R 562-3 du Code de l’Environnement, et des 
principes  énoncés  par  les  circulaires  et  guides  référencés  en  annexe,  le  zonage 
réglementaire du PPR comprend cinq zones distinctes.

La zone Rouge correspond :

- aux secteurs soumis  à un aléa fort,
- aux secteurs utiles à la préservation des champs d’écoulement et d’expansion des 

crues, quel que soit le niveau d'aléa,
- aux secteurs directement impactés à l'arrière immédiat des digues en cas de rupture.

3 Cf. annexe texte de références et note de présentation
4 Les paragraphes 2.3 à 2.7 de la note de présentation détaillent les méthodes d'élaboration des différentes 

cartes.
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La zone hachurée  Rouge  correspond  aux  secteurs  d'aléas  moyen  et  fort  des  centres 
urbains.

La zone Orange correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis à un aléa moyen 
dans  les  secteurs  urbanisés  et  secteurs  agricoles  ou  naturels  en  dehors  des  champs 
d'expansion des crues et des centres urbains.

La zone Jaune  correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis à un aléa faible  
dans les centres urbains, les secteurs urbanisés et les secteurs agricoles ou naturels en 
dehors des champs d'expansion des crues.

La zone Verte représente l'aléa résiduel qui correspond à l'espace compris entre la limite de 
la zone inondable en crue centennale, lorsqu'elle a été modélisée et la limite du lit majeur 
défini par l'étude hydrogéomorphologique.

La délimitation de ces zones résulte du croisement de l'aléa et des enjeux. Les principes de 
croisement sont synthétisés dans la grille5 ci-dessous.

Avertissement concernant les zones non inondables limitrophes des zones inondables :
en  dehors  des  zones définies  dans  le  zonage réglementaire  du présent  PPR,  le  risque 
inondation  normalement  prévisible  est  très  faible  jusqu’à  l’aléa  de  la  crue  de  référence 
retenue. Cependant, pour la réalisation et l’utilisation des sous-sols et dispositifs enterrés, il 
appartient  au maître d’ouvrage de prendre en compte la présence possible d’une nappe 
souterraine et l’éventualité, à proximité des zones cartographiées, d’une crue supérieure à la 
crue de référence.

Ne relèvent pas du PPR les effets qui pourraient être induits par une maîtrise insuffisante 
des eaux pluviales, notamment en zone urbaine du fait de la concentration de l’habitat.

5 Cette grille figure également sur les cartes de zonage réglementaire.
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Chapitre 2 Effets du Plan de Prévention des Risques Naturels

Article 1 - Qui est responsable de la mise en oeuvre du présent règlement ?

Le  contrôle  du  respect  des  règles  d'urbanisme  relève  de  l’autorité  compétente  pour  la 
délivrance des autorisations d’urbanisme.
L'adaptation du projet et les conditions d’exécution des mesures et techniques de prévention 
prises  en  application  du  présent  règlement  sont  définies  et  mises  en  œuvre  sous  la 
responsabilité du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre concernés par les constructions, 
travaux et installations visés.

Article 2 - Qu’en est-il des biens et activités existants antérieurement à la publication 
du PPR ?

Les  biens  et  activités  existants  antérieurement  à  l’approbation  du  PPR  continuent  de 
bénéficier du régime général de garantie prévu par les articles L. 125-1 à L. 125-6 du Code 
des Assurances.

Dans le cadre de ce régime général (hors contrats d'assurance particuliers), pour pouvoir 
bénéficier de la réparation des dommages matériels directement occasionnés par l'intensité 
anormale d'un agent naturel, comme les inondations, les conditions à remplir sont :

- que les biens et activités soient assurables et régulièrement assurés  ,
- que l'état de catastrophe naturelle soit constaté par arrêté interministériel  .

Article 3 - Quel est le délai pour se conformer au règlement ?

Pour  les  biens  et  activités  implantés  antérieurement  à  l'approbation  de  ce  plan,  le 
propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai maximal de 5 ans, sauf disposition particulière, 
pour se conformer aux prescriptions (voir chapitre 2, article 1 de chaque règlement de zone). 

Article  4  -  Quel  sera  le  coût  maximal  imposé  pour  la  mise  en  conformité  des 
constructions existantes ?

En application de l’article R 562-5 du Code de l'Environnement,  pour les biens existants 
antérieurement à l'approbation de ce plan, la mise en œuvre des mesures de prévention des 
risques naturels  prévisibles  ne peut entraîner un coût supérieur à 10 % de la valeur 
vénale ou estimée des biens à la date d’approbation du présent PPR.

Article 5 - Les mesures prescrites aux bâtiments existants peuvent-elles bénéficier 
d'une aide de l'Etat ?

Oui,  l'article  L  561-3  du  Code  de  l'Environnement  précise  que  les  mesures  rendues 
obligatoires par un PPR approuvé peuvent être financées par le Fonds de Prévention des 
Risques Naturels Majeurs (FPRNM). L'article R 561-15 du même code précise les taux de 
financement applicables :

- 20 % des dépenses éligibles réalisées sur des biens utilisés dans le cadre d'activités 
professionnelles,

- 40 % des dépenses éligibles réalisées sur des biens à usage d'habitation ou à usage 
mixte.
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Ce sont uniquement les prescriptions obligatoires à réaliser dans un délai de 5 ans qui sont 
finançables, les mesures simplement recommandées ne le sont pas.

Article 6 - Le fait de disposer d'un PPR prescrit ou approuvé permet-il aux collectivités 
de bénéficier de financement spécifique pour réaliser des études et des travaux de 
prévention des risques ?

Oui, l'article  32  de  la  loi  n°  2006-1172  du  30  décembre  2006  sur  l'eau  et  les  milieux 
aquatiques, permet également le financement jusqu'au 31 décembre 2012 d'études et de 
travaux  de prévention  ou  de  protection  contre  les  risques  naturels  dont  les  collectivités 
territoriales assurent la maîtrise d'ouvrage. Les taux applicables sont les suivants :

- 50 % pour les études,
- 40 % pour les travaux de prévention,
- 25 % pour les travaux de protection.

Article 7 - A qui s’impose le PPR ?

Le règlement et le zonage réglementaire s’imposent à toute personne publique ou privée 
même lorsqu’il existe un document d’urbanisme. Le non-respect des dispositions du PPR est 
puni des peines prévues à l’article L 480-4 du Code de l’Urbanisme.

Conformément  aux  articles  L  126-1,  et  R  126-2  du  Code  de  l’Urbanisme,  le  Plan  de 
Prévention des Risques naturels doit être annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU), selon la 
procédure de mise à jour décrite à l'article R 123-22 du même code.

Toute demande d'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol dans le périmètre inondable 
défini  par  le  PPR  devra  être  accompagnée  des  éléments  d'information  permettant 
d'apprécier la conformité du projet aux règles d'urbanisme instituées par le règlement du 
PPR.

Le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé vaut servitude d’utilité publique 
en application de l’article L. 562-4 du Code de l’Environnement.

Article 8 – Le PPR peut-il être modifié ?

Si des évolutions de la connaissance de l'aléa ou du contexte réglementaire le nécessitent, 
une révision du PPR peut être prescrite. En application des dispositions de l'article R 562-10 
du  Code  de  l'Environnement  la  modification  du  PPR  s'effectue  en  suivant  la  même 
procédure que pour son élaboration6 (il n'existe pas de procédure simplifiée).

6  Cette procédure est décrite dans la note de présentation du PPR
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Chapitre 3 Définitions et références techniques

Article 1 - Secteurs ayant fait l’objet d’une modélisation hydraulique

La cote de référence est l’altitude en tout point de la crue de référence. Elle est exprimée en 
mètres et rattachée au nivellement général de la France (IGN1969). Elle est reportée sur le 
zonage réglementaire au droit de profils en travers dans les secteurs modélisés.

En un lieu donné, la cote de référence sera calculée par interpolation linéaire entre deux ou 
plusieurs cotes voisines connues.

Par mesure de précaution le premier niveau de plancher utile7 des constructions sera calé 
0,20 m au-dessus de la cote de référence.

Premier plancher utile = Cote de référence + 0,20 m

Cote de référence = Cote  lue  (ou  calculée)  sur  le 
zonage réglementaire

Terrain naturel (TN) = Altitude  moyenne  du  terrain 
en  NGF,  sous  l'emprise  du 
projet

En zone Verte la cote de référence et la cote du premier plancher utile sont confondues et 
fixées à 0,30 m au-dessus du terrain naturel. Cette cote doit permettre de se prémunir des 
phénomènes  pouvant  accompagner  une  crue  centennale  (ruissellement,  remontée  de 
nappes), mais elle ne peut garantir une mise hors d'eau pour une crue supérieure à la crue 
centennale (dépression topographique par exemple).

Article 2 - Secteurs n'ayant pas fait l'objet d'une modélisation hydraulique (pas de cote 
de référence sur le zonage réglementaire)

En zone Rouge la cote de référence et la cote du premier plancher utile sont confondues et 
fixées à 2,30m (hauteur moyenne d'un étage) au-dessus du terrain naturel au droit de 
l'emprise de la construction.

Cependant la cote de plancher peut être adaptée dans la mesure où le maître d’ouvrage 
produit une étude hydraulique démontrant que la hauteur d’eau est inférieure à 2,30m.

Premier plancher utile
=

=  Cote de référence

Niveau  d'un  premier 
étage soit 2,30m

Terrain naturel = Altitude  moyenne  du 
terrain  en  NGF,  sous 
l'emprise du projet

7 Le premier plancher  utile correspond au premier niveau destiné à supporter  des personnes ou des biens 
vulnérables aux crues.  Il  correspond également  au niveau au-dessus  duquel  doivent  être  positionnés  les 
équipements sensibles et stockés les produits polluants (Cf. règlement de chaque zone).
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En zone hachurée Rouge (centre ville ancien) la cote de référence et la cote du premier 
plancher utile sont confondues et fixées à 1,20m au-dessus du terrain naturel au droit de 
l'emprise de la construction.

Premier plancher utile
=

=  Cote de référence

Niveau  « estimé »  atteint 
par  la  crue  dans  ces 
zones soit 1,20 m

Terrain naturel = Altitude  moyenne  du 
terrain  en  NGF,  sous 
l'emprise du projet

En zone Orange  la cote de référence est fixée à 1m au-dessus du terrain naturel. Elle 
correspond à la hauteur maximum de l'aléa pour cette zone. Par mesure de précaution, le 
premier niveau de plancher utile des constructions sera calé 0,20 m au-dessus de la cote de 
référence, soit 1,20 m au-dessus du terrain naturel au droit de l'emprise de la construction.

Premier plancher utile = Cote de référence : 1 m + 
0,20 m = 1,20 m

Cote de référence = 1 m au-dessus du TN

Terrain naturel = Altitude  moyenne  du 
terrain  en  NGF,  sous 
l'emprise du projet

En zone Jaune, la cote de référence est fixée à 0,50 m au dessus du terrain naturel. Elle 
correspond à la hauteur maximum de l'aléa pour cette zone. Par mesure de précaution, le 
premier niveau de plancher utile des constructions sera calé 0,20 m au-dessus de la cote de 
référence, soit 0,70 m au-dessus du terrain naturel au droit de l'emprise de la construction.

Premier plancher utile = Cote de référence : 0,50 m 
+ 0,20 m = 0,70 m

Cote de référence = 0,50 m au-dessus du TN

Terrain naturel = Altitude  moyenne  du 
terrain  en  NGF,  sous 
l'emprise du projet

Article  3  –  Dispositions  concernant  les  thalwegs, vallats,  ruisseaux  et  ravins 
identifiés8 sur le fonds de plan IGN ou sur le fond cadastral des cartes du PPR :

Dans une bande de 20 mètres de part et d'autre de l'axe des thalwegs, vallats, ruisseaux ou 
ravins (pour limiter les risques liés à l'érosion des berges) :

• Interdiction  d’implanter  de  nouvelles  constructions  en  dehors  des  garages  dont  la 
surface sera limitée à 20 m², des piscines et des abris de jardin,

8 Il s'agit des cours d'eau représentés en trait plein ou pointillé sur les cartes IGN 1/25 000 ou indiqués sur le 
fond cadastral (ravins ou fossés).
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• Autorisation  d’extensions  limitées  (20  m²)  des  constructions  existantes, la  cote  du 
premier plancher utile sera déterminée en fonction des caractéristiques hydrauliques 
du cours d'eau, de la topographie et de la géologie locales.

Article 4 – Application de la cote de référence

Afin de vérifier la conformité des projets d'urbanisme avec les cotes de référence définies ci-dessus, 
les  dossiers  de  demande  de  permis  de  construire  devront  comporter  les  éléments  permettant 
d'apprécier le respect de la cote d'implantation du premier plancher utile.
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TITRE 2 Règles applicables dans la zone rouge

La zone Rouge correspond aux secteurs soumis à un aléa fort. Elle intègre également les 
secteurs utiles à la préservation des champs d’écoulement et d’expansion des crues et les 
secteurs qui seraient fortement impactés par la rupture des digues.

Dans cette zone le principe du PPR est d'interdire toute construction nouvelle et de limiter les 
aménagements afin de ne pas augmenter la vulnérabilité des personnes et des biens, de 
maintenir le libre écoulement des eaux, et de préserver les champs d'expansion de crues.

Chapitre 1 Réglementation des projets nouveaux

Est considéré comme projet nouveau :

• tout ouvrage neuf,
• toute surélévation ou extension de bâtiment existant,
• tous  travaux,  toute  installation,  toute  transformation  conduisant  au  changement  de 

destination ou d’usage d’un bâtiment existant.

Article 1 - Sont interdits

Tous les projets  nouveaux et  tous types de constructions,  d’ouvrages,  d’aménagements, 
d’exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles à l'exception 
de ceux visés à l’article 2.

Sont notamment interdits et cités ici de manière non limitative, pour information :

• les constructions nouvelles,
• la reconstruction ou la restauration des constructions dont l’essentiel des murs 

porteurs a été détruit par une crue,
• la création ou l'aménagement de sous-sols,
• la création ou l'extension d’aires de camping, le stationnement de caravanes,
• tous travaux de terrassement, d'excavation ou de dessouchage ayant pour effet 

d'affouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de 
rive ou de faire obstacle au libre écoulement des eaux,

• les remblais non liés aux opérations autorisées.

Article 2 - Peuvent être autorisés

à condition de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, et sous 
réserve du respect des prescriptions de l’article 3 :

• La reconstruction et  la  réparation d’un bâtiment  existant  sinistré,  si  la  sécurité  des 
occupants est assurée et la vulnérabilité des biens réduite.
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• L’extension au sol des constructions à usage :
◦ d'habitation aux conditions suivantes :

- sans création de nouveau logement,
- l'emprise au sol ne dépassera pas 20 m²,
- l’extension sera réalisée soit sur vide sanitaire soit sur un premier niveau 

qui ne pourra pas recevoir une pièce habitable.
◦ professionnel  (artisanal,  agricole  et  industriel),  nécessaires  au  maintien  de 

l’activité économique existante aux conditions suivantes :
- l'extension  proposée  devra  permettre  une  réduction  globale  de  la 

vulnérabilité  des  biens  et  des  personnes  pour  l'ensemble  du  bâtiment 
(extension comprise),

- le personnel accueilli ne devra pas augmenter de manière sensible.
◦ d'ERP (Etablissement Recevant du Public)  quel que soit la catégorie ou le type 

aux conditions suivantes :
- l'extension ne peut excéder 10% de l'emprise au sol initiale,
- l'extension peut être la conséquence de la mise aux normes du bâtiment, 

dans tous les cas elle doit conduire à une réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens,

- elle ne doit pas conduire à une augmentation de la population accueillie.
• La surélévation des constructions existantes à usage :

◦ d’habitation, sous réserve de ne pas créer de nouveaux logements,
◦ professionnelle  (artisanal,  agricole  et  industriel),  sous  réserve  de  ne pas 

augmenter de manière sensible la capacité d'accueil et la vulnérabilité des biens 
exposés au risque.

◦ d’ERP quel que soit la catégorie ou le type, sous réserve de ne pas augmenter la 
capacité d’accueil et la vulnérabilité des biens exposés au risque,

• Le  changement  de  destination  ou  d’usage  des  locaux  au-dessus  de  la  cote  de 
référence sans augmentation de population ni augmentation de la valeur des biens 
exposés aux risques.

• Le  changement  de  destination  ou  d’usage  des  locaux  au-dessous  de  la  cote  de 
référence lorsqu’il entraîne une diminution significative de l’exposition aux risques des 
personnes et des biens.

• La création de garage individuel fermé sous la cote de référence dont la superficie ne 
dépasse pas 20 m².

• Les piscines. Le local technique ne dépassera pas 6m². Les équipements sensibles et 
les réseaux électriques seront disposés hors d’eau.

• Les abris de jardin ou appentis dont la superficie ne dépasse pas 20 m2..

• Les clôtures à condition d’être réalisées sans mur bahut, avec un simple grillage. Elles 
doivent être perméables afin de ne pas gêner l’écoulement de l’eau.

• Les  aménagements  d’espaces  de  plein  air  (espaces  verts,  équipements  sportifs 
ouverts et de loisirs), sans constructions annexes, hormis les sanitaires. Les éléments 
accessoires (bancs, tables, portiques, ...) seront ancrés au sol.

• Les  carrières  autorisées  au  titre  de  la  législation  sur  les  installations  classées, 
comprenant  des sites d'extraction  et  des installations  de traitement et  de stockage 
dont l'impact n'aggrave aucune situation en terme de risques.

• la poursuite des activités autorisées avant la date d'approbation du présent PPR.
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Article 3 - Prescriptions réglementaires applicables aux projets futurs

3.1  -  Les  projets  nouveaux  autorisés  au  titre  de  l’article  2  doivent  respecter  les 
prescriptions d      ’urbanisme       suivantes        : 

Le  contrôle  du  respect  des  règles  définies  dans  le  présent  article  relève  de  l’autorité 
compétente  pour  la  délivrance  des  autorisations  d’urbanisme.  Les  demandes 
correspondantes devront donc comporter l’ensemble des éléments permettant de vérifier les 
règles définies ci-dessous.

• Réaliser  les  constructions  sur  vide  sanitaire  inondable,  aéré,  vidangeable  et  non 
transformable ou sur un premier niveau non habitable pour les extensions de moins de 
20 m². 

• Fixer  la  hauteur  des  planchers  utiles  destinés  à  supporter  des  personnes  ou  des 
équipements sensibles (groupe électrogène, dispositif de chauffage, etc…. ) au-dessus 
de la cote de référence, en application des règles définies au chapitre 3 du TITRE 1.

• Ne pas créer d’ouvertures au niveau du plancher habitable sur les façades directement 
exposées au courant.

Dispositions  concernant  les  axes  d'écoulement,  thalwegs,  vallats,  ruisseaux,  ravins 
identifiés9 sur le fond de plan IGN ou sur le fond cadastral des cartes du PPR :

• Dans  une bande de  20  mètres de  part  et  d'autre  de  l'axe  des  thalwegs,  vallats, 
ruisseaux ou ravins (pour limiter les risques liés à l'érosion) :
◦ Interdiction d’implanter de nouvelles constructions en dehors de garages dont la 

surface sera limitée à 20 m²,
◦ Autorisation d’extensions limitées (20 m²) des constructions existantes, la cote 

du  premier  plancher  utile  sera  déterminée  en  fonction  des  caractéristiques 
hydrauliques du cours d'eau, de la topographie et de la géologie locales.

3.2  -  les  projets  nouveaux  autorisés  au  titre  de  l’article  2  doivent  respecter  les 
prescriptions       constructives       suivantes        :

Les maîtres d’ouvrage et les gestionnaires des bâtiments et équipements sont responsables 
de l’application et du respect des règles de construction, d’aménagement et d’exploitation 
décrites ci dessous.

• Obturer  en période de crue les  ouvertures dont  tout  ou  partie  se trouve situé  au-
dessous  de  la  cote  de  référence.  Un  système  d’obturation  par  « batardeau »  est 
recommandé pour les hauteurs d’eau inférieures à 1 mètre.

• Placer les équipements et réseaux sensibles à l’eau, les coffrets d’alimentation à une 
cote  supérieure  à  la  cote  de  référence,  en  application  des  règles  définies  au 
chapitre 3 du  TITRE 1. Le tableau de distribution électrique sera conçu de façon à 
pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable sans le couper dans les 
niveaux supérieurs.

• Vérifier la résistance de la structure du bâtiment aux pressions hydrauliques des crues, 
écoulements et ruissellements.

• Réaliser les parties d’ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (fondations 
de bâtiments et  d’ouvrages,  menuiseries  et  vantaux,  revêtements de sols  et  murs, 
protections  thermiques  et  phoniques  …  )  en  matériaux  insensibles  à  l’eau  et  les 

9 Il  s'agit  des cours d'eau représentés en trait  plein ou pointillé sur  les cartes IGN ou indiqués sur le  fond 
cadastral (ravins ou fossés).
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concevoir de manière à résister à la pression hydraulique, à l’érosion et aux effets des 
affouillements.

3.3 - les projets nouveaux autorisés au titre de l’article 2 doivent respecter les        autres   
règles       suivantes              :  

• Implanter  les  aires  de  stockage  des  produits  polluants  ou  dangereux  à  une  cote 
supérieure à la cote de référence, en application des règles définies au chapitre 3 
du TITRE 1.

• Les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront être 
amarrées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et 
ancrées. Les orifices non étanches et évents seront positionnés au-dessus  de la cote 
de référence.

• Mettre  en  place  un  dispositif  empêchant  les  matériaux  stockés  ou  équipements 
extérieurs d’être emportés par une crue (arrimage, ancrage, mise hors d’eau…).

• Les bâtiments et les ouvrages de quelque nature que ce soit, tant au regard de leurs 
caractéristiques et implantations, que de leur réalisation, ne doivent pas aggraver les 
risques en amont et en aval.

Chapitre 2 Réglementation  applicable  aux  biens  et  activités 
existants

Sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments existants et les 
travaux destinés à réduire les risques pour leurs occupants.

Article 1 - Prescriptions

Lors d’un  aménagement  ou au plus  tard  dans les  5  ans  après  approbation  du Plan  de 
Prévention des Risques naturels, les prescriptions suivantes sont rendues obligatoires. 

• Une aire de refuge10, implantée au-dessus de la cote de référence, dimensionnée en 
fonction de la population à accueillir, sera aménagée ou créée.

• Le tableau de distribution électrique sera positionné au-dessus de la cote de référence, 
ou a minima il sera conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans 
le niveau inondable sans la couper dans les niveaux supérieurs. 

• Les ouvertures dont tout ou partie se trouve situé au-dessous de la cote de référence 
devront être obturées en période de crue. Un système d’obturation par « batardeau » 
est recommandé pour les hauteurs d’eau inférieures à 1 mètre.

• Des orifices de décharge seront créés au pied des murs de clôtures existants faisant 
obstacle aux écoulements.

• Les produits polluants ou dangereux devront être stockés au-dessus de la  cote de 
référence.

• Les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront être 
amarrées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et 
ancrées. Les orifices non étanches et évents qui sont situés au-dessous de la cote de 
référence seront rehaussées pour être mis hors d’eau.

10 Aire de refuge : espace offrant des conditions de mise en sécurité suffisantes, situé au dessus de 
la crue de référence, aisément accessible de l'intérieur comme de l'extérieur, assurant un confort 
minimum pour attendre la  décrue ou l'intervention des secours et  permettant  de se manifester 
auprès des équipes de secours.
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• Un dispositif  pour empêcher les matériaux stockés ou équipements extérieurs d’être 
emportés  par  une  crue  devra  être  mis  en  place  (arrimage,  ancrage,  mise  hors 
d’eau…). 

Article 2 – Recommandations

Lors d’un aménagement :

• les parties d’ouvrages situées au-dessous de la  cote de référence (menuiseries et 
vantaux,  revêtements  de  sols  et  murs,  protections  thermiques  et  phoniques  …  ) 
devront être constituées de matériaux insensibles à l’eau,

• les équipements et réseaux sensibles à l’eau seront placés au dessus de la cote de 
référence.

Chapitre 3 Réglementation  applicable  aux  infrastructures  et 
équipements publics

Article 1 - Sont autorisés

• Les  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  constructions  et  installations 
techniques  liées  à  la  gestion  et  à  l'utilisation  des  cours  d'eau,  à  l'exploitation  des 
captages d'eau potable et aux réseaux publics ou d’intérêts général et collectif .

Article 2 - Peuvent être autorisés 

• Les constructions  et  installations  techniques liées  à la  gestion et  à  l'utilisation  des 
cours d'eau,  à l'exploitation  des captages d'eau potable et  aux réseaux publics ou 
d’intérêts général et collectif (électricité, gaz, eau, téléphone, pipe line, éoliennes, …) à 
condition de limiter au maximum leur impact et si aucune implantation alternative n’est 
raisonnablement envisageable. Cette impossibilité d’implantation en dehors de la zone 
inondable  devra être clairement  démontrée.  Elles  ne doivent  pas faire l'objet  d'une 
occupation humaine permanente et ne pas être implantées à moins de 10 mètres de la 
crête  de  berge  des  cours  d’eau,  ruisseaux,  talwegs.  Les  équipements  sensibles 
doivent être situés à une cote supérieure à la cote de référence.

• Les  infrastructures  publiques  de  transport  dans le  respect  des  règles  du Code  de 
l’Environnement. Elles ne doivent pas entraver le libre écoulement des crues et ne pas 
aggraver les risques.

• La création de parkings et aires de stationnement ouverts au public en zone urbaine, si 
aucune implantation alternative, en dehors de la zone inondable, n'est possible. Ces 
aménagements devront faire l'objet d'un plan de gestion particulier en période de crue, 
afin de garantir la sécurité des usagers et des véhicules, qui devra être intégré au Plan 
Communal de Sauvegarde.

• Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues peuvent être 
autorisés, à condition de ne pas avoir d'impact négatif en amont et en aval.

Article 3 – Prescriptions particulières 

• Les parkings et aires de stationnement de véhicules, ouverts au public et existants à la 
date d’approbation du PPR, y compris les places de stationnement des commerces ou 
entreprises réservées aux visiteurs et personnels, doivent faire l’objet d’un mode de 
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gestion  approprié  afin  d’assurer  l'alerte  et  la  mise  en  sécurité  des  usagers.
A cette fin, un règlement et un plan de gestion du stationnement doivent être établis et 
mis en œuvre par le responsable du parking dans un délai maximum de 2 ans. Ces 
règles  d'utilisation  et  de  prévention  ainsi  qu’un  plan  d’intervention  doivent  être 
communiqués  à  la  mairie  afin  de  les  intégrer  dans  son  Plan  Communal  de 
Sauvegarde.
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Titre 3 Règles applicables en zone hachurée Rouge

La  zone  hachurée  Rouge  correspond  aux  secteurs  d'aléas  moyen  et  fort  des  centres 
urbains.

Dans cette zone le principe du PPR est de permettre le maintien de l'activité en limitant la 
vulnérabilité des personnes et des biens.

Chapitre 1 - Réglementation de projets nouveaux

Est considéré comme projet nouveau :

• tout ouvrage neuf,
• toute surélévation ou extension de bâtiment existant,
• tous  travaux,  toute  installation,  toute  transformation  conduisant  au  changement  de 

destination ou d’usage d’un bâtiment existant.

Article 1 - Sont interdits

Tous les projets  nouveaux et  tous types de constructions,  d’ouvrages,  d’aménagements, 
d’exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles à l'exception 
de ceux visés à l’article 2.

Sont notamment interdits et cités ici de manière non limitative, pour information :

• la reconstruction ou la restauration des constructions dont l’essentiel des murs 
porteurs a été détruit par une crue,

• la  création  de  bâtiments  nécessaires  à  la  gestion  de  crise,  notamment  ceux 
utiles à la sécurité civile et au maintien de l'ordre public,

• la création d’ERP recevant des personnes vulnérables :
◦ ERP  de  type  R  -  établissements  d'éveil,  d’enseignement,  centre  de 

vacances,
◦ ERP  de  type  U  -  établissements  de  soins  accueillant  plus  de  20 

personnes, 
◦ ERP  de  type  J  –  structure  d'accueil  pour  personnes  âgées  ou 

handicapées,
• la création d'ERP de 1ère, 2ème et 3ème catégories,
• la création ou l'aménagement de sous-sols,
• la création ou l'extension d'aires de camping, le stationnement de caravanes,
• tous travaux de terrassement, d'excavation ou de dessouchage ayant pour effet 

d'affouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de 
rive ou de faire obstacle au libre écoulement des eaux,

• les remblais non liés aux opérations autorisées.
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Article 2 - Peuvent être autorisés,

sous réserve du respect des prescriptions de l’article 3 :

• La reconstruction et  la  réparation d’un bâtiment  existant  sinistré,  si  la  sécurité  des 
occupants est assurée et la vulnérabilité des biens réduite.

• La création de constructions à usage :
◦ d'habitation,
◦ d'ERP de 4ème ou 5ème catégorie, hors types R, U (recevant plus de 20 personnes) 

et J,
◦ professionnel (artisanal, agricole et industriel).

• L'extension au sol et la surélévation des constructions existantes à usage :
◦ d'habitation,
◦ professionnel  (artisanal,  agricole  et  industriel).  S'il  y  a  augmentation  de  la 

capacité d'accueil, la totalité des effectifs reçus devra être prise en compte dans 
le dimensionnement de l'aire de refuge,

◦ d'ERP classés en 4ème et 5ème catégories  hors types R,  U (recevant plus de 20 
personnes) et J. S'il  y a augmentation de la capacité d'accueil,  la totalité des 
effectifs reçus devra être prise en compte dans le dimensionnement de l'aire de 
refuge,

◦ d'ERP classés en 1er, 2éme, 3éme catégories, quel que soit le type, et d'ERP classés 
en 4ème et 5ème catégories de type R, U (recevant plus de 20 personnes) et J aux 
conditions suivantes :
- l'extension au sol ne peut excéder 10% de l'emprise au sol initiale,
- l'extension peut être la conséquence de la mise aux normes du bâtiment, 

dans tous les cas elle doit conduire à une réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens,

- l'extension ou la surélévation ne doit pas conduire à une augmentation de 
la population accueillie.

• Le  changement  de  destination  ou  d’usage  des  locaux  au-dessus  de  la  cote  de 
référence sous réserve que la destination nouvelle soit autorisée.

• Le  changement  de  destination  et  d’usage  des  locaux  existants  à  la  date 
d’approbation du PPR, au-dessous de la cote de référence, dans la mesure où il ne 
vise pas à créer de logement et qu’ils disposent d’un accès depuis l’intérieur à un 
niveau  refuge  situé  à  0,20  m  au-dessus  de  la  cote  de  référence,  suffisamment 
dimensionné pour y accueillir la totalité des personnes reçues. Le stockage de produit 
polluant ou dangereux est interdit au-dessous de la cote de référence.

• La création de garage individuel fermé sous la cote de référence dont la superficie ne 
dépasse pas 20 m².

• La création de garage collectif fermé, non enterré, sous la cote de référence.
• Les piscines. Le local technique ne dépassera pas 6m². Les équipements sensibles et 

les réseaux électriques seront disposés hors d’eau.
• Les abris de jardin ou appentis dont la superficie ne dépasse pas 20 m2.
• Les clôtures à condition d’être réalisées sans mur bahut, avec un simple grillage. Elles 

doivent être perméables afin de ne pas gêner l’écoulement de l’eau.
• Les  aménagements  d’espaces  de  plein  air  (espaces  verts,  équipements  sportifs 

ouverts et de loisirs). Les éléments accessoires (bancs, tables, portiques, ...) seront 
ancrés au sol.

• La poursuite des activités autorisées avant la date d'approbation du présent PPR.
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Article 3 - Prescriptions réglementaires applicables aux projets futurs

3.1  –  Les  projets  nouveaux  autorisés  au  titre  de  l'article  2  doivent  respecter  les 
prescriptions d'      urbanisme       suivantes :  

Le  contrôle  du  respect  des  règles  définies  dans  le  présent  article  relève  de  l’autorité 
compétente  pour  la  délivrance  des  autorisations  d’urbanisme.  Les  demandes 
correspondantes devront donc comporter l’ensemble des éléments permettant de vérifier les 
règles définies ci-dessous.

• Réaliser les constructions sur vide sanitaire inondable, aéré, vidangeable et non 
transformable.

• Fixer la hauteur des planchers utiles destinés à supporter des personnes ou des 
équipements sensibles (groupe électrogène, dispositif  de chauffage, etc…. ) au-
dessus de la cote de référence,  en application des règles définies au chapitre 3 
du TITRE 1.

• Ne pas créer d’ouvertures au niveau du plancher habitable sur les façades directement 
exposées au courant.

Dispositions  concernant  les  axes  d'écoulement,  thalwegs,  vallats,  ruisseaux,  ravins 
identifiés11 sur le fond de plan IGN ou sur le fond cadastral des cartes du PPR :

• Dans une bande de 20 mètres de part  et  d'autre de l'axe des thalwegs,  vallats, 
ruisseaux ou ravins (pour limiter les risques liés à l'érosion) :
◦ Interdiction d’implanter de nouvelles constructions en dehors de garages dont la 

surface sera limitée à 20 m²,
◦ Autorisation d’extensions limitées (20 m²) des constructions existantes, la cote 

du  premier  plancher  utile  sera  déterminée  en  fonction  des  caractéristiques 
hydrauliques du cours d'eau, de la topographie et de la géologie locales.

3.2  –  Les  projets  nouveaux  autorisés  au  titre  de  l'article  2  doivent  respecter  les 
prescriptions       constructives       suivantes       :

Les maîtres d'ouvrage et les gestionnaires des bâtiments et équipements sont responsables 
de l'application et du respect des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation 
décrites ci-dessous.

• Obturer  en période de crue les  ouvertures dont  tout  ou  partie  se trouve situé  au-
dessous  de  la  cote  de  référence.  Un  système  d’obturation  par  « batardeau »  est 
recommandé pour les hauteurs d’eau inférieures à 1 mètre.

• Placer les équipements et réseaux sensibles à l’eau, les coffrets d’alimentation à une 
cote  supérieure  à  la  cote  de  référence,  en  application  des  règles  définies  au 
chapitre 3 du  TITRE 1. Le tableau de distribution électrique sera conçu de façon à 
pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable sans  la couper dans 
les niveaux supérieurs.

• Vérifier la résistance de la structure du bâtiment aux pressions hydrauliques des crues, 
écoulements et ruissellements.

• Réaliser les parties d’ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (fondations 
de bâtiments et  d’ouvrages,  menuiseries  et  vantaux,  revêtements de sols  et  murs, 
protections  thermiques  et  phoniques,…  )  en  matériaux  insensibles  à  l’eau  et  les 

11 Il  s'agit  des cours d'eau représentés en trait  plein ou pointillé sur  les cartes IGN ou indiqués sur le  fond 
cadastral (ravins ou fossés).
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concevoir de manière à résister à la pression hydraulique, à l’érosion et aux effets des 
affouillements.

3.3 – Les projets nouveaux autorisés au titre de l'article 2 doivent respecter les       autres   
règles       suivantes       :

• Implanter  les  aires  de  stockage  des  produits  polluants  ou  dangereux  à  une  cote 
supérieure à la cote de référence, en application des règles définies au chapitre 3 
du TITRE 1.

• Les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront être 
amarrées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et 
ancrées. Les orifices non étanches et évents seront positionnés au-dessus de la cote 
de référence.

• Mettre  en  place  un  dispositif  empêchant  les  matériaux  stockés  ou  équipements 
extérieurs d’être emportés par une crue (arrimage, ancrage, mise hors d’eau…).

• Les bâtiments et les ouvrages de quelque nature que ce soit, tant au regard de leurs 
caractéristiques et implantations, que de leur réalisation, ne doivent pas aggraver les 
risques en amont et en aval.

• Les garages collectifs doivent faire l'objet d'un plan de gestion particulier en période de 
crue, afin de garantir la sécurité des usagers et des véhicules, qui devra être intégré au 
Plan Communal de Sauvegarde.

Chapitre 2 Réglementation  applicable  aux  biens  et  activités 
existants

Sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments existants et les 
travaux destinés à réduire les risques pour leurs occupants.

Article 1 - Prescriptions : 

Lors d’un  aménagement  ou au plus  tard  dans les  5  ans  après  approbation  du Plan  de 
Prévention des Risques naturels, les prescriptions suivantes sont rendues obligatoires. 

• Une aire de refuge12, implantée au-dessus de la cote de référence, dimensionnée en 
fonction de la population à accueillir, sera aménagée ou créée.

• Le tableau de distribution électrique sera positionné au-dessus de la cote de référence, 
ou a minima il sera conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans 
le niveau inondable sans la couper dans les niveaux supérieurs. 

• Les ouvertures dont tout ou partie se trouve situé au-dessous de la cote de référence 
devront être obturées en période de crue. Un système d’obturation par « batardeau » 
est recommandé pour les hauteurs d’eau inférieures à 1 mètre.

• Des orifices de décharge seront créés au pied des murs de clôtures existants faisant 
obstacle aux écoulements.

• Les produits polluants ou dangereux devront être stockés au-dessus de la  cote de 
référence.

12 Aire de refuge : un espace offrant des conditions de mise en sécurité suffisantes, situé au dessus 
de la crue de référence, aisément accessible de l'intérieur comme de l'extérieur, assurant un confort 
minimum pour attendre la  décrue ou l'intervention des secours et  permettant  de se manifester 
auprès des équipes de secours.
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• Les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront être 
amarrées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et 
ancrées. Les orifices non-étanches et évents qui sont situés au-dessous de la cote de 
référence seront rehaussés pour être mis hors d'eau.

• Un dispositif  pour empêcher les matériaux stockés ou équipements extérieurs d'être 
emportés en crue doit être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d'eau,…).

Article 2 Recommandations : 

Lors d’un aménagement :

• les parties d’ouvrages situées au-dessous de la  cote de référence (menuiseries et 
vantaux, revêtements de sols et murs, protections thermiques et phoniques,…) devront 
être constituées de matériaux insensibles à l’eau,

• les équipements et réseaux sensibles à l’eau seront placés au dessus de la cote de 
référence.

Chapitre 3 Réglementation  applicable  aux  infrastructures  et 
équipements publics

Article 1 - Sont autorisés

• Les  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  constructions  et  installations 
techniques  liées  à  la  gestion  et  à  l'utilisation  des  cours  d'eau,  à  l'exploitation  des 
captages d'eau potable et aux réseaux publics ou d’intérêts général et collectif .

Article 2 - Peuvent être autorisés 

• Les constructions  et  installations  techniques liées  à la  gestion et  à  l'utilisation  des 
cours d'eau,  à l'exploitation  des captages d'eau potable et  aux réseaux publics ou 
d’intérêts général et collectif (électricité, gaz, eau, téléphone, pipe line, éoliennes, …) à 
condition de limiter au maximum leur impact et si aucune implantation alternative n’est 
raisonnablement envisageable. Cette impossibilité d’implantation en dehors de la zone 
inondable  devra être clairement  démontrée.  Elles  ne doivent  pas faire l'objet  d'une 
occupation humaine permanente et ne pas être implantées à moins de 10 mètres de la 
crête  de  berge  des  cours  d’eau,  ruisseaux,  talwegs.  Les  équipements  sensibles 
doivent être situés à une cote supérieure à la cote de référence.

• Les  infrastructures  publiques  de  transport  dans le  respect  des  règles  du Code  de 
l’Environnement. Elles ne doivent pas entraver le libre écoulement des crues et ne pas 
aggraver les risques.

• La  création  de  parkings  et  aires  de  stationnement  ouverts  au  public.  Ces 
aménagements devront faire l'objet d'un plan de gestion particulier en période de crue, 
afin de garantir la sécurité des usagers et des véhicules, qui devra être intégré au Plan 
Communal de Sauvegarde.

• Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues peuvent être 
autorisés, à condition de ne pas avoir d'impact négatif en amont et en aval.
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Article 3 – Prescriptions particulières 

• Les parkings et aires de stationnement de véhicules, ouverts au public et existants à la 
date d’approbation du PPR, y compris les places de stationnement des commerces ou 
entreprises réservées aux visiteurs et personnels, doivent faire l’objet d’un mode de 
gestion  approprié  afin  d’assurer  l'alerte  et  la  mise  en  sécurité  des  usagers.
A cette fin, un règlement et un plan de gestion du stationnement doivent être établis et 
mis en œuvre par le responsable du parking dans un délai maximum de 2 ans. Ces 
règles  d‘utilisation  et  de  prévention  ainsi  qu’un  plan  d’intervention  doivent  être 
communiqués  à  la  mairie  afin  de  les  intégrer  dans  son  Plan  Communal  de 
Sauvegarde.
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TITRE 4 Règles applicables dans la zone Orange

La zone Orange correspond aux secteurs d'écoulement des crues soumis à un aléa moyen 
dans les secteurs urbanisés et secteurs agricoles ou naturels.

Dans cette zone le principe du PPR est de maitriser l’urbanisation en permettant l'extension 
limitée des bâtiments existants, afin de ne pas augmenter la vulnérabilité des personnes et 
des biens.

Chapitre 1 Réglementation des projets nouveaux

Est considéré comme projet nouveau :

• tout ouvrage neuf,
• toute surélévation ou extension de bâtiment existant,
• tous  travaux,  toute  installation,  toute  transformation  conduisant  au  changement  de 

destination ou d’usage d’un bâtiment existant.

Article 1 - Sont interdits

Tous les projets  nouveaux et  tous types de constructions,  d’ouvrages,  d’aménagements, 
d’exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles à l'exception 
de ceux visés à l’article 2.

Sont notamment interdits et cités ici de manière non limitative, pour information :

• les constructions nouvelles, hormis celles  liées et nécessaires à l'exploitation 
agricole ou forestière,

• la reconstruction ou la restauration des constructions dont l’essentiel des murs 
porteurs a été détruit par une crue,

• la création ou l'aménagement de sous-sols,
• la création ou l'extension d'aires de camping, le stationnement de caravanes,
• tous travaux de terrassement, d'excavation ou de dessouchage ayant pour effet 

d'affouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de 
rive ou de faire obstacle au libre écoulement des eaux,

• les remblais non liés aux opérations autorisées.

Article 2 - Peuvent être autorisés

à condition de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, et sous 
réserve du respect des prescriptions de l’article 3 :

• La reconstruction et la réparation d’un bâtiment existant sinistré, si la sécurité des 
occupants est assurée et la vulnérabilité des biens réduite.

• La création de bâtiments liés et nécessaires à l'exploitation agricole ou forestière, 
autres que les bâtiments d'habitation ou ceux destinés à l'élevage, si aucune autre 
solution alternative n'est raisonnablement envisageable ailleurs.
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• L’extension au sol des constructions à usage :
◦ d'habitation aux conditions suivantes :

- sans création de nouveau logement,
- l'emprise au sol ne dépassera pas 20 m² ou 10 % de l'emprise au sol à la 

date d’approbation du PPR (la plus favorable des 2 conditions sera retenue),
- L’extension sera réalisée soit sur vide sanitaire soit sur un premier niveau 

qui ne pourra pas recevoir une pièce habitable.
◦ professionnel  (artisanal,  agricole  et  industriel)  nécessaires  au  maintien  de 

l’activité économique existante aux conditions suivantes :
- l'extension  proposée  devra  permettre  une  réduction  globale  de  la 

vulnérabilité  des  biens  et  des  personnes  pour  l'ensemble  du  bâtiment 
(extension comprise),

- le personnel accueilli ne devra pas augmenter de manière sensible.
◦ d'ERP quel que soit la catégorie ou le type aux conditions suivantes :

- l'extension ne peut excéder 10% de l'emprise au sol initiale,
- l'extension peut être la conséquence de la mise aux normes du bâtiment, 

dans tous les cas elle doit conduire à une réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens,

- elle ne doit pas conduire à une augmentation de la population accueille.
• La surélévation des constructions existantes à usage :

◦ d’habitation, sous réserve de ne pas créer de nouveaux logements,
◦ professionnel  (artisanal,  agricole  et  industriel),  sous  réserve  de  ne pas 

augmenter de manière sensible la capacité d'accueil et la vulnérabilité des biens 
exposés au risque.

◦ d’ERP quel que soit la catégorie ou le type, sous réserve de ne pas augmenter la 
capacité d’accueil et la  vulnérabilité des biens exposés au risque,

• Le  changement  de  destination  ou  d’usage  des  locaux  au-dessus  de  la  cote  de 
référence sans augmentation de population ni augmentation de la valeur des biens 
exposés aux risques.

• Le  changement  de  destination  ou  d’usage  des  locaux  au  dessous  de  la  cote  de 
référence lorsqu’il entraîne une diminution significative de l’exposition aux risques des 
personnes et des biens.

• La création de garage individuel fermé sous la cote de référence dont la superficie ne 
dépasse pas 20m².

• Les piscines. Le local technique ne dépassera pas 6m². Les équipements sensibles et 
les réseaux électriques seront, si possible, disposés hors d’eau.

• Les abris de jardin ou appentis dont la superficie ne dépasse pas 20m2.
• Les clôtures à condition d’être réalisées sans mur bahut, avec un simple grillage. Elles 

doivent être perméables afin de ne pas gêner l’écoulement de l’eau.
• Les  aménagements  d’espaces  de  plein  air  (espaces  verts,  équipements  sportifs 

ouverts et de loisirs), sans constructions annexes, hormis les sanitaires. Les éléments 
accessoires (bancs, tables, portiques, ...) seront ancrés au sol.

• Les  carrières  autorisées  au  titre  de  la  législation  sur  les  installations  classées, 
comprenant  des sites d'extraction  et  des installations  de traitement et  de stockage 
dont l'impact n'aggrave aucune situation en terme de risques.

• La poursuite des activités autorisées avant la date d'approbation du présent PPR.
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Article 3 - Prescriptions réglementaires applicables aux projets futurs

3.1  -  Les  projets  nouveaux  autorisés  au  titre  de  l’article  2  doivent  respecter  les 
prescriptions d’      urbanisme       suivantes       :

Le  contrôle  du  respect  des  règles  définies  dans  le  présent  article  relève  de  l’autorité 
compétente pour la délivrance des autorisations d’urbanisme. Les demandes d’urbanisme 
devront donc comporter l’ensemble des éléments permettant de vérifier les règles définies ci-
dessous.

• Réaliser  les  constructions  sur  vide  sanitaire  inondable,  aéré,  vidangeable  et  non 
transformable ou sur un premier niveau non habitable pour les extensions de moins de 
20 m². 

• Fixer  la  hauteur  des  planchers  utiles  destinés  à  supporter  des  personnes  ou  des 
équipements sensibles (groupe électrogène, dispositif de chauffage, etc…. ) au-dessus 
de la cote de référence, en application des règles définies au chapitre 3 du TITRE 
1.

• Ne pas créer d’ouvertures au niveau du plancher habitable sur les façades directement 
exposées au courant.

Dispositions  concernant  les  axes  d'écoulement,  thalwegs,  vallats,  ruisseaux,  ravins 
identifiés13 sur le fond de plan IGN ou sur le fond cadastral des cartes du PPR :

• Dans  une bande de  20  mètres de  part  et  d'autre  de  l'axe  des  thalwegs,  vallats, 
ruisseaux ou ravins (pour limiter les risques liés à l'érosion) :
◦ Interdiction d’implanter de nouvelles constructions en dehors de garages dont la 

surface sera limitée à 20 m²,
◦ Autorisation d’extensions limitées (20 m²) des constructions existantes, la cote 

du  premier  plancher  utile  sera  déterminée  en  fonction  des  caractéristiques 
hydrauliques du cours d'eau, de la topographie et de la géologie locales.

3.2  -  les  projets  nouveaux  autorisés  au  titre  de  l’article  2  doivent  respecter  les 
prescriptions       constructives       suivantes       :

Les maîtres d’ouvrage et les gestionnaires des bâtiments et équipements sont responsables 
de l’application et du respect des règles de construction, d’aménagement et d’exploitation 
décrites ci-dessous.

• Obturer  en période de crue les  ouvertures dont  tout  ou  partie  se trouve situé  au-
dessous  de  la  cote  de  référence.  Un  système  d’obturation  par  « batardeau »  est 
recommandé pour les hauteurs d’eau inférieures à 1 mètre.

• Placer les équipements et réseaux sensibles à l’eau, les coffrets d’alimentation à une 
cote  supérieure  à  la  cote  de  référence,  en  application  des  règles  définies  au 
chapitre 3 du  TITRE 1. Le tableau de distribution électrique sera conçu de façon à 
pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable sans le couper dans les 
niveaux supérieurs.

• Vérifier la résistance de la structure du bâtiment aux pressions hydrauliques des crues, 
écoulements et ruissellements.

• Réaliser les parties d’ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (fondations 
de bâtiments et  d’ouvrages,  menuiseries  et  vantaux,  revêtements de sols  et  murs, 
protections  thermiques  et  phoniques,…  )  en  matériaux  insensibles  à  l’eau  et  les 

13 Il  s'agit  des cours d'eau représentés en trait  plein ou pointillé sur  les cartes IGN ou indiqués sur le  fond 
cadastral (ravins ou fossés).
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concevoir de manière à résister à la pression hydraulique, à l’érosion et aux effets des 
affouillements.

3.3 - les projets nouveaux autorisés au titre de l’article 2 doivent respecter les        autres   
règles       suivantes       : 

• Implanter  les  aires  de  stockage  des  produits  polluants  ou  dangereux  à  une  cote 
supérieure à la cote de référence, en application des règles définies au chapitre 3 
du TITRE 1.

• Les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront être 
amarrées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et 
ancrées. Les orifices non étanches et évents seront positionnés au-dessus de la cote 
de référence.

• Mettre  en  place  un  dispositif  empêchant  les  matériaux  stockés  ou  équipements 
extérieurs d’être emportés par une crue (arrimage, ancrage, mise hors d’eau,…).

• Les bâtiments et les ouvrages de quelque nature que ce soit,  tant au regard de 
leurs  caractéristiques  et  implantations,  que  de  leur  réalisation,  ne  doivent  pas 
aggraver les risques en amont et en aval.

Chapitre 2 Réglementation  applicable  aux  biens  et  activités 
existants

Sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments existants et les 
travaux destinés à réduire les risques pour leurs occupants.

Article 1 - Prescriptions : 

Lors d’un  aménagement  ou au plus  tard  dans les  5  ans  après  approbation  du Plan  de 
Prévention des Risques naturels, les prescriptions suivantes sont rendues obligatoires : 

• Une aire de refuge14, implantée au-dessus de la cote de référence, dimensionnée en 
fonction de la population à accueillir, sera aménagée ou créée.

• Le tableau de distribution électrique sera positionné au-dessus de la cote de référence, 
ou a minima il sera conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans 
le niveau inondable sans la couper dans les niveaux supérieurs. 

• Les ouvertures dont tout ou partie se trouve situé au-dessous de la cote de référence 
devront être obturées en période de crue. Un système d’obturation par « batardeau » 
est recommandé pour les hauteurs d’eau inférieures à 1 mètre.

• Des orifices de décharge seront créés au pied des murs de clôtures existants faisant 
obstacle aux écoulements.

• Les produits polluants ou dangereux devront être stockés au-dessus de la  cote de 
référence.

• Les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront être 
amarrées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et 
ancrées. Les orifices non étanches et évents qui sont situés au-dessous de la cote de 
référence seront rehaussées pour être mis hors d’eau.

14 Aire de refuge : espace offrant des conditions de mise en sécurité suffisantes, situé au dessus de 
la crue de référence, aisément accessible de l'intérieur comme de l'extérieur, assurant un confort 
minimum pour attendre la  décrue ou l'intervention des secours et  permettant  de se manifester 
auprès des équipes de secours.
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• Un dispositif  pour empêcher les matériaux stockés ou équipements extérieurs d’être 
emportés  par  une  crue  devra  être  mis  en  place  (arrimage,  ancrage,  mise  hors 
d’eau,.....) 

Article 2 - Recommandations : 

Lors d’un aménagement :

• les parties d’ouvrages situées au-dessous de la  cote de référence (menuiseries et 
vantaux,  revêtements  de  sols  et  murs,  protections  thermiques  et  phoniques  …  ) 
devront être constituées de matériaux insensibles à l’eau,

• les équipements et réseaux sensibles à l’eau seront placés au dessus de la cote de 
référence.

Chapitre 3 Réglementation  applicable  aux  infrastructures  et 
équipements publics

Article 1 - Sont autorisés

• Les  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  constructions  et  installations 
techniques  liées  à  la  gestion  et  à  l'utilisation  des  cours  d'eau,  à  l'exploitation  des 
captages d'eau potable et aux réseaux publics ou d’intérêts général et collectif .

Article 2 - Peuvent être autorisés 

• Les constructions  et  installations  techniques liées  à la  gestion et  à  l'utilisation  des 
cours d'eau,  à l'exploitation  des captages d'eau potable et  aux réseaux publics ou 
d’intérêts général et collectif (électricité, gaz, eau, téléphone, pipe line, éoliennes, …) à 
condition de limiter au maximum leur impact et si aucune implantation alternative n’est 
raisonnablement envisageable. Cette impossibilité d’implantation en dehors de la zone 
inondable  devra être clairement  démontrée. Elles  ne doivent  pas faire l'objet  d'une 
occupation humaine permanente et ne pas être implantées à moins de 10 mètres de la 
crête  de  berge  des  cours  d’eau,  ruisseaux,  talwegs.  Les  équipements  sensibles 
doivent être situés à une cote supérieure à la cote de référence.

• Les  infrastructures  publiques  de  transport  dans le  respect  des  règles  du Code  de 
l’Environnement. Elles ne doivent pas entraver le libre écoulement des crues et ne pas 
aggraver les risques.

• la création de parkings et aires de stationnement ouverts au public en zone urbaine, si 
aucune implantation alternative, en dehors de la zone inondable, n'est possible. Ces 
aménagements devront faire l'objet d'un plan de gestion particulier en période de crue, 
afin de garantir la sécurité des usagers et des véhicules, qui devra être intégré au Plan 
Communal de Sauvegarde.

• Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues peuvent être 
autorisés, à condition de ne pas avoir d'impact négatif en amont et en aval.

Article 3 – Prescriptions particulières 

• Les parkings et aires de stationnement de véhicules, ouverts au public et existants à 
la date d’approbation du PPR, y compris les places de stationnement des commerces 
ou entreprises réservées aux visiteurs et personnels, doivent faire l’objet d’un mode 
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de  gestion  approprié  afin  d’assurer  l'alerte  et  la  mise  en  sécurité  des  usagers.
A cette fin, un règlement et un plan de gestion du stationnement doivent être établis 
et mis en œuvre par le responsable du parking dans un délai maximum de 2 ans. 
Ces règles d‘utilisation et de prévention ainsi qu’un plan d’intervention doivent être 
communiqués  à  la  mairie  afin  de  les  intégrer  dans  son  Plan  Communal  de 
Sauvegarde.
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TITRE 5 Règles applicables dans la zone Jaune 

La zone  Jaune correspond aux secteurs soumis à un aléa faible. Le ruissellement peut y 
être important.

Dans cette zone le  principe du PPR est  d’autoriser  l'urbanisation  avec des prescriptions 
destinées à réduire la vulnérabilité des biens.

Chapitre 1 Réglementation des projets nouveaux

Est considéré comme projet nouveau :

• tout ouvrage neuf,
• toute surélévation ou extension de bâtiment existant,
• tous  travaux,  toute  installation,  toute  transformation  conduisant  au  changement  de 

destination ou d’usage d’un bâtiment existant.

Article 1 - Sont interdits

Tous les projets nouveaux et  tous types de constructions,  d’ouvrages,  d’aménagements, 
d’exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles à l'exception 
de ceux visés à l’article 2.

Sont notamment interdits et cités ici de manière non limitative, pour information :

• la reconstruction ou la restauration des constructions dont l’essentiel des murs 
porteurs a été détruit par une crue,

• la  création  de  bâtiments  nécessaires  à  la  gestion  de  crise,  notamment  ceux 
utiles à la sécurité civile et au maintien de l'ordre public,

• la création d’ERP recevant des personnes vulnérables 
◦ ERP  de  type  R  -  établissements  d'éveil,  d’enseignement,  centre  de 

vacances,
◦ ERP  de  type  U  -  établissements  de  soins  accueillant  plus  de  20 

personnes, 
◦ ERP  de  type  J  –  structure  d'accueil  pour  personnes  agées  ou 

handicapées,
• la création d’ERP de 1ère, 2éme et 3ème catégories,
• la création ou l'aménagement de sous-sols,
• la création ou l'extension d'aires de camping, le stationnement de caravanes,
• tous travaux de terrassement, d'excavation ou de dessouchage ayant pour effet 

d'affouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de 
rive ou de faire obstacle au libre écoulement des eaux,

• les remblais non liés aux opérations autorisées.
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Article 2 - Peuvent être autorisés

sous réserve du respect des prescriptions de l’article 3 : 

• La reconstruction et  la réparation d’un bâtiment  existant  sinistré,  si  la  sécurité des 
occupants est assurée et la vulnérabilité des biens réduite.

• La création de constructions à usage :
◦ d'habitation,
◦ d'ERP de 4ème ou 5ème catégorie, hors types R, U (recevant plus de 20 personnes) 

et J,
◦ professionnel (artisanal, agricole hors élevages et industriel).

• L'extension au sol ou la surélévation des constructions existantes à usage :
◦ d'habitation,
◦ professionnel  (artisanal,  agricole  et  industriel).  S'il  y  a  augmentation  de  la 

capacité d'accueil, la totalité des effectifs reçus devra être prise en compte dans 
le dimensionnement de l'aire de refuge,

◦ d'ERP classés en 4ème et 5ème catégories  hors types R,  U (recevant plus de 20 
personnes) et J. S'il  y a augmentation de la capacité d'accueil,  la totalité des 
effectifs reçus devra être prise en compte dans le dimensionnement de l'aire de 
refuge,

◦ d'ERP classés en 1er, 2éme, 3éme catégories, quel que soit le type et d'ERP classés 
en 4ème et 5ème catégories de type R, U (recevant plus de 20 personnes) et J aux 
conditions suivantes :
- l'extension peut être la conséquence de la mise aux normes du bâtiment, 

dans tous les cas elle doit conduire à une réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens,

- l'aménagement ne doit  pas conduire à une augmentation  sensible de la 
population accueillie.

• Le  changement  de  destination  ou  d’usage  des  locaux  au-dessus  de  la  cote  de 
référence sous réserve que la destination nouvelle soit autorisée.

• Le  changement  de  destination  ou  d’usage  des  locaux  au-dessous  de  la  cote  de 
référence lorsqu’il entraîne une diminution significative de l’exposition aux risques des 
personnes et des biens.

• La création de garage individuel fermé sous la cote de référence dont la superficie ne 
dépasse pas 20m².

• Les piscines. Le local technique ne dépassera pas 6m². Les équipements sensibles et 
les réseaux électriques seront, si possible, disposés hors d’eau.

• Les abris de jardin ou appentis dont la superficie ne dépasse pas 20m2.
• Les clôtures à condition d’être réalisées sans mur bahut, avec un simple grillage. Elles 

doivent être perméables afin de ne pas gêner l’écoulement de l’eau.
• Les  aménagements  d’espaces  de  plein  air  (espaces  verts,  équipements  sportifs 

ouverts et de loisirs). Les éléments accessoires (bancs, tables, portiques, etc.) seront 
ancrés au sol.

• Les  carrières  autorisées  au  titre  de  la  législation  sur  les  installations  classées, 
comprenant  des sites d'extraction et  des installations de traitement et  de stockage 
dont l'impact n'aggrave aucune situation en terme de risques.

• La poursuite des activités autorisées avant la date d'approbation du présent PPR.
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Article 3 - Prescriptions réglementaires applicables aux projets futurs

3.1  -  Les  projets  nouveaux  autorisés  au  titre  de  l’article  2  doivent  respecter  les 
prescriptions d’      urbanisme       suivantes        :

Le  contrôle  du  respect  des  règles  définies  dans  le  présent  article  relève  de  l’autorité 
compétente  pour  la  délivrance  des  autorisations  d’urbanisme.  Les  demandes 
correspondantes devront donc comporter l’ensemble des éléments permettant de vérifier les 
règles définies ci-dessous.

• Réaliser les constructions sur vide sanitaire inondable, aéré, vidangeable et non 
transformable.

• Fixer la hauteur des planchers utiles destinés à supporter des personnes ou des 
équipements sensibles (groupe électrogène, dispositif de chauffage, etc…. ) au-
dessus de la cote de référence, en application des règles définies au chapitre 3 
du TITRE 1.

• Ne  pas  créer  d’ouvertures  au  niveau  du  plancher  habitable  sur  les  façades 
directement exposées au courant.

Dispositions  concernant  les  axes  d'écoulement,  thalwegs,  vallats,  ruisseaux,  ravins 
identifiés15 sur le fond de plan IGN ou sur le fond cadastral des cartes du PPR :

• Dans une bande de 20  mètres de  part  et  d'autre  de  l'axe des  thalwegs,  vallats, 
ruisseaux ou ravins (pour limiter les risques liés à l'érosion) :
◦ Interdiction d’implanter de nouvelles constructions en dehors de garages dont la 

surface sera limitée à 20 m²,
◦ Autorisation d’extensions limitées (20 m²) des constructions existantes, la cote 

du  premier  plancher  utile  sera  déterminée  en  fonction  des  caractéristiques 
hydrauliques du cours d'eau, de la topographie et de la géologie locales.

3.2  -  Les  projets  nouveaux  autorisés  au  titre  de  l’article  2  doivent  respecter  les 
prescriptions       constructives       suivantes        :

Les maîtres d’ouvrage et les gestionnaires des bâtiments et équipements sont responsables 
de l’application et du respect des règles de construction, d’aménagement et d’exploitation 
décrites ci dessous.

• Obturer  en période de crue les  ouvertures dont  tout  ou partie  se trouve situé  au-
dessous  de  la  cote  de  référence.  Un  système  d’obturation  par  « batardeau »  est 
recommandé pour les hauteurs d’eau inférieures à 1 mètre.

• Placer les équipements et réseaux sensibles à l’eau, les coffrets d’alimentation à une 
cote  supérieure  à  la  cote  de  référence,  en  application  des  règles  définies  au 
chapitre 3 du  TITRE 1. Le tableau de distribution électrique sera conçu de façon à 
pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable sans la couper dans les 
niveaux supérieurs.

• Vérifier la résistance de la structure du bâtiment aux pressions hydrauliques des crues, 
écoulements et ruissellements.

• Réaliser les parties d’ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (fondations 
de bâtiments et  d’ouvrages,  menuiseries  et  vantaux,  revêtements de sols  et  murs, 
protections  thermiques  et  phoniques,…  )  en  matériaux  insensibles  à  l’eau  et  les 

15 Il  s'agit  des cours d'eau représentés en trait  plein ou pointillé sur  les cartes IGN ou indiqués sur le  fond 
cadastral (ravins ou fossés).
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concevoir de manière à résister à la pression hydraulique, à l’érosion et aux effets des 
affouillements.

3.3 - Les projets nouveaux autorisés au titre de l’article 2 doivent respecter les       autres   
règles       suivantes        :

• Implanter  les  aires  de  stockage  des  produits  polluants  ou  dangereux  à  une  cote 
supérieure à la cote de référence, en application des règles définies au chapitre 3 
du TITRE 1.

• Les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront 
être amarrées à un massif  de béton servant de lest.  Les citernes enterrées seront 
lestées et ancrées. Les orifices non étanches et évents seront positionnés au-dessus 
de la cote de référence.

• Mettre  en  place  un  dispositif  empêchant  les  matériaux  stockés  ou  équipements 
extérieurs d’être emportés par une crue (arrimage, ancrage, mise hors d’eau,…).

• Les bâtiments et les ouvrages de quelque nature que ce soit,  tant au regard de 
leurs  caractéristiques  et  implantations,  que  de  leur  réalisation,  ne  doivent  pas 
aggraver les risques en amont et en aval.

Chapitre 2 Réglementation  applicable  aux  biens  et  activités 
existants

Sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments existants et les 
travaux destinés à réduire les risques pour leurs occupants.

Article 1 - Prescriptions

Lors d’un  aménagement  ou au plus tard dans les  5 ans après approbation  du Plan de 
Prévention des Risques naturels, les prescriptions suivantes sont rendues obligatoires. 

• Le tableau de distribution électrique sera positionné au-dessus de la cote de référence, 
ou a minima il sera conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans 
le niveau inondable sans la couper dans les niveaux supérieurs. 

• Les ouvertures dont tout ou partie se trouve situé au-dessous de la cote de référence 
devront être obturées en période de crue. Un système d’obturation par « batardeau » 
est recommandé pour les hauteurs d’eau inférieures à 1 mètre.

• Des orifices de décharge seront créés au pied des murs de clôtures existants faisant 
obstacle aux écoulements.

• Les produits polluants ou dangereux devront être stockés au-dessus de la cote de 
référence.

• Les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence devront 
être amarrées à un massif  de béton servant de lest.  Les citernes enterrées seront 
lestées et ancrées. Les orifices non étanches et évents qui sont situés au-dessous de 
la cote de référence seront rehaussées pour être mis hors d’eau.

• Un dispositif  pour empêcher les matériaux stockés ou équipements extérieurs d’être 
emportés par une crue devra être mis en place (arrimage, ancrage, mise hors d’eau).
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Article 2 - Recommandations

• Disposer d’une aire de refuge, implantée à une cote supérieure à la cote de référence, 
de  structure  et  dimensions  suffisantes,  facilement  accessible  de  l'intérieur  et 
présentant une issue de secours accessible de l'extérieur par les services de secours.

Lors d’un aménagement :

• les parties d’ouvrages situées au-dessous de la  cote de référence (menuiseries et 
vantaux,  revêtements  de  sols  et  murs,  protections  thermiques  et  phoniques,…  ) 
devront être constituées de matériaux insensibles à l’eau,

• les équipements et réseaux sensibles à l’eau seront placés au dessus de la cote de 
référence.

Chapitre 3 Réglementation  applicable  aux  infrastructures  et 
équipements publics

Article 1 - Sont autorisés

• Les  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  constructions  et  installations 
techniques  liées  à  la  gestion  et  à  l'utilisation  des  cours  d'eau,  à  l'exploitation  des 
captages d'eau potable et aux réseaux publics ou d’intérêts général et collectif .

Article 2 - Peuvent être autorisés 

• Les constructions et  installations  techniques liées  à la  gestion et  à  l'utilisation  des 
cours d'eau,  à l'exploitation  des captages d'eau potable et  aux réseaux publics ou 
d’intérêts général et collectif (électricité, gaz, eau, téléphone, pipe line, éoliennes, …) à 
condition de limiter au maximum leur impact et si aucune implantation alternative n’est 
raisonnablement envisageable. Cette impossibilité d’implantation en dehors de la zone 
inondable devra être clairement démontrée.  Elles ne doivent  pas faire l'objet  d'une 
occupation humaine permanente et ne pas être implantées à moins de 10 mètres de la 
crête  de  berge  des  cours  d’eau,  ruisseaux,  talwegs.  Les  équipements  sensibles 
doivent être situés à une cote supérieure à la cote de référence.

• Les infrastructures  publiques  de transport  dans le  respect  des  règles  du Code  de 
l’Environnement. Elles ne doivent pas entraver le libre écoulement des crues et ne pas 
aggraver les risques.

• la création de parkings et aires de stationnement ouverts au public en zone urbaine, si 
aucune implantation alternative, en dehors de la zone inondable, n'est possible. Ces 
aménagements devront faire l'objet d'un plan de gestion particulier en période de crue, 
afin de garantir la sécurité des usagers et des véhicules, qui devra être intégré au Plan 
Communal de Sauvegarde.

• Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues peuvent être 
autorisés, à condition de ne pas avoir d'impact négatif en amont et en aval.

Article 3 – Prescriptions particulières 

• Les parkings et aires de stationnement de véhicules, ouverts au public et existants à la 
date d’approbation du PPR, y compris les places de stationnement des commerces ou 
entreprises réservées aux visiteurs et personnels, doivent faire l’objet d’un mode de 
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gestion  approprié  afin  d’assurer  l'alerte  et  la  mise  en  sécurité  des  usagers.
A cette fin, un règlement et un plan de gestion du stationnement doivent être établis et 
mis en œuvre par le responsable du parking dans un délai maximum de 2 ans. Ces 
règles  d‘utilisation  et  de  prévention  ainsi  qu’un  plan  d’intervention  doivent  être 
communiqués  à  la  mairie  afin  de  les  intégrer  dans  son  Plan  Communal  de 
Sauvegarde.
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TITRE 6 Règles applicables dans la zone Verte 

La zone Verte correspond aux secteurs du lit majeur non inondables à la crue de référence 
modélisée, mais qui pourraient être atteints par des crues plus rares. 

Dans cette zone, le principe du PPR est d'autoriser l'urbanisation avec des prescriptions 
destinées à réduire la vulnérabilité des biens.

Chapitre 1 Réglementation des projets nouveaux

Est considéré comme projet nouveau :

• tout ouvrage neuf,
• toute surélévation ou extension de bâtiment existant,
• tous  travaux,  toute  installation,  toute  transformation  conduisant  au  changement  de 

destination ou d’usage d’un bâtiment existant.

Article 1 - Sont interdits

• la création de bâtiments nécessaires à la gestion de crise  et notamment ceux 
utiles  à  la  sécurité  civile et  au  maintien  de  l’ordre  public,  sauf  à  démontrer 
l’impossibilité d’une implantation alternative,

• la création ou l'aménagement de sous-sols,
• la création ou l'extension d'aires de camping, le stationnement de caravanes.

Article 2 - Peuvent être autorisés 

• toutes les constructions nouvelles non citées dans l'article 1, moyennant le respect des 
prescriptions de l’article 3 

Article 3 - Prescriptions réglementaires applicables aux projets futurs

3.1  -  Les  projets  nouveaux  autorisés  au  titre  de  l’article  2  doivent  respecter  les 
prescriptions d      ’urbanisme       suivantes        : 

Le  contrôle  du  respect  des  règles  définies  dans  le  présent  article  relève  de  l’autorité 
compétente  pour  la  délivrance  des  autorisations  d’urbanisme.  Les  demandes 
correspondantes devront donc comporter l’ensemble des éléments permettant de vérifier les 
règles définies ci-dessous.

• Fixer  la  hauteur  des  planchers  utiles  destinés  à  supporter  des  personnes  ou  des 
équipements sensibles (groupe électrogène, dispositif de chauffage, etc…. ) à 0,30 m 
au-dessus du niveau moyen du terrain naturel au droit de la construction.

• Ne pas créer d’ouvertures au niveau du plancher habitable sur les façades directement 
exposées au courant.
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Dispositions  concernant  les  axes  d'écoulement,  thalwegs,  vallats,  ruisseaux,  ravins 
identifiés16 sur le fond de plan IGN ou sur le fond cadastral des cartes du PPR :

• Dans une bande de 20  mètres de  part  et  d'autre  de  l'axe des  thalwegs,  vallats, 
ruisseaux ou ravins (pour limiter les risques liés à l'érosion) :
◦ Interdiction d’implanter de nouvelles constructions en dehors de garages dont la 

surface sera limitée à 20 m²,
◦ Autorisation d’extensions limitées (20 m²) des constructions existantes, la cote 

du  premier  plancher  utile  sera  déterminée  en  fonction  des  caractéristiques 
hydrauliques du cours d'eau, de la topographie et de la géologie locales.

3.2  -  les  projets  nouveaux  autorisés  au  titre  de  l’article  2  doivent  respecter  les 
prescriptions       constructives       suivantes        :

Les maîtres d’ouvrage et les gestionnaires des bâtiments et équipements sont responsables 
de l’application et du respect des règles de construction, d’aménagement et d’exploitation 
décrites ci dessous.

• Vérifier la résistance de la structure du bâtiment aux pressions hydrauliques des crues, 
écoulements et ruissellements.

• Réaliser les parties d’ouvrages situées à moins de 0,30 m au-dessus du niveau moyen 
du  terrain  naturel  (fondations  de bâtiments  et  d’ouvrages,  menuiseries  et  vantaux, 
revêtements de sols et murs, protections thermiques et phoniques,… ) en matériaux 
insensibles à l’eau et les concevoir de manière à résister à la pression hydraulique, à 
l’érosion et aux effets des affouillements.

3.3 - les projets nouveaux autorisés au titre de l’article 2 doivent respecter les        autres   
règles       suivantes        :

• Implanter les aires de stockage des produits polluants ou dangereux au moins 0,30 m 
au-dessus du niveau moyen du terrain naturel.

• Arrimer les citernes qui ne sont pas implantées au moins 0,30 m au-dessus du niveau 
moyen du terrain naturel à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées 
seront lestées et ancrées.  Les orifices non étanches et évents seront positionnés au 
moins 0,30 m au-dessus du niveau moyen du terrain naturel.

• Mettre  en  place  un  dispositif  empêchant  les  matériaux  stockés  ou  équipements 
extérieurs d’être emportés par une crue (arrimage, ancrage, mise hors d’eau,…).

Chapitre 2 Réglementation  applicable  aux  biens  et  activités 
existants

Article 1 - Recommandations

• Obturer en période de crue les ouvertures dont tout ou partie se trouve situé au niveau 
du terrain naturel. Un système d’obturation par « batardeau » est recommandé pour 
les hauteurs d’eau inférieures à 1 mètre.

• Créer des orifices de décharge au pied des murs de clôtures existants faisant obstacle 
aux écoulements.

16 Il  s'agit  des cours d'eau représentés en trait  plein ou pointillé sur  les cartes IGN ou indiqués sur le  fond 
cadastral (ravins ou fossés).
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• Stocker les produits polluants ou dangereux au moins 0,30 m  au-dessus du niveau 
moyen du terrain naturel.

• Arrimer les citernes, qui ne sont pas implantées au moins 0,30 m au-dessus du niveau 
moyen du terrain naturel, à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées 
seront lestées et ancrées. Les orifices non étanches et évents qui sont situés à moins 
de 0,30 m du terrain naturel seront rehaussées pour être mis hors d’eau.

• Mettre  en  place  un  dispositif  empêchant  les  matériaux  stockés  ou  équipements 
extérieurs d’être emportés par une crue (arrimage, ancrage, mise hors d’eau,…).

Chapitre 3 Réglementation  applicable  aux  infrastructures  et 
équipements publics

Article 1 - Sont autorisés

• Les  travaux  d’entretien  et  de  gestion  courante  des  constructions  et  installations 
techniques  liées  à  la  gestion  et  à  l'utilisation  des  cours  d'eau,  à  l'exploitation  des 
captages d'eau potable et aux réseaux publics ou d’intérêts général et collectif .

Article 2 - Peuvent être autorisés 

• Les constructions et  installations  techniques liées  à la  gestion et  à  l'utilisation  des 
cours d'eau,  à l'exploitation  des captages d'eau potable et  aux réseaux publics ou 
d’intérêts général et collectif (électricité, gaz, eau, téléphone, pipe line, éoliennes, …) à 
condition de limiter au maximum leur impact. Elles ne doivent pas faire l'objet d'une 
occupation humaine permanente et ne pas être implantées à moins de 10 mètres de la 
crête  de  berge  des  cours  d’eau,  ruisseaux,  talwegs.  Les  équipements  sensibles 
doivent être situés au moins 0,30 m au-dessus du niveau moyen du terrain naturel.

• Les infrastructures  publiques  de transport  dans le  respect  des  règles  du Code  de 
l’Environnement. Elles ne doivent pas entraver le libre écoulement des crues et ne pas 
aggraver les risques.

• La  création  de  parkings  et  aires  de  stationnement  ouverts  au  public.  Ces 
aménagements devront faire l'objet d'un plan de gestion particulier en période de crue, 
afin de garantir la sécurité des usagers et des véhicules, qui devra être intégré au Plan 
Communal de Sauvegarde.

• Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues peuvent être 
autorisés, à condition de ne pas avoir d'impact négatif en amont et en aval,

Article 3 – Prescriptions particulières 

• Les parkings et aires de stationnement de véhicules, ouverts au public et existants à la 
date d’approbation du PPR, y compris les places de stationnement des commerces ou 
entreprises réservées aux visiteurs et personnels, doivent faire l’objet d’un mode de 
gestion  approprié  afin  d’assurer  l'alerte  et  la  mise  en  sécurité  des  usagers.
A cette fin, un règlement et un plan de gestion du stationnement doivent être établis et 
mis en œuvre par le responsable du parking dans un délai maximum de 2 ans. Ces 
règles  d‘utilisation  et  de  prévention  ainsi  qu’un  plan  d’intervention  doivent  être 
communiqués  à  la  mairie  afin  de  les  intégrer  dans  son  Plan  Communal  de 
Sauvegarde.
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TITRE 7 Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde

En application des articles L 562-1 et 562-3 du Code de l’Environnement,  les travaux et 
mesures  de prévention  suivants,  devront  être  réalisés  ou mis  en oeuvre,  sauf  précision 
contraire, dans un délai maximum de 5 ans après l’approbation du PPR pour l’existant et au 
fur et à mesure des aménagements nouveaux.

Article 1 - Pour  chaque commune 

• Etablir un plan communal de sauvegarde (application de l’article 13 de la loi du 13 
août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile et du décret du 13 septembre 
2005) visant  la  mise  en  sécurité  des  personnes,  en  liaison  avec  le  service 
départemental d’incendie et de secours et les services compétents de l’Etat, dans un 
délai de 2 ans, ce plan doit notamment comprendre :
◦ un plan d’alerte à l’échelle territoriale pertinente, le détail des mesures, moyens 

et travaux de prévention, de sauvetage et de protection appropriés devant être 
mis en œuvre par la collectivité, les personnes morales publiques et privées et 
les particuliers,

◦ un plan des aires de refuge individuelles et collectives (existantes et à créer), un 
plan de circulation et d’accès permettant l’évacuation des personnes et facilitant 
l’intervention des secours,

◦ un plan d’organisation et des moyens à mobiliser pour intervenir,
◦ le maire devra préciser les modalités de déclenchement et la mise en œuvre de 

ce plan. D'autre part, un système d'alerte des populations doit être prévu.
• Etablir un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) 

en application des articles R 125-10 et 11 du Code de l'Environnement.
• Réaliser régulièrement des campagnes d’information des riverains sur le risque 

inondation selon les modalités propres à la collectivité. La campagne d'information des 
riverains devra être réactualisée au moins tous les 2 ans – article L 125-2 du Code de 
l'Environnement.

• Etablir un schéma directeur d'assainissement, d'écoulement et de ruissellement, 
pluvial, conformément  à  l'article  L2224-10  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  afin  d'assurer  la  maîtrise  du  débit  et  des  ruissellements  pluviaux 
notamment dans les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées dans un délai 
de 5 ans.
◦ Ce schéma devra entre autres, définir les zones contributives, les prescriptions et 

les équipements à mettre en œuvre par les aménageurs,  la collectivité et les 
particuliers et destinés à la rétention ou l'infiltration des eaux pluviales dans le 
cadre d'une gestion optimale des débits de pointe et la mise en sécurité des 
personnes contre les inondations. 

◦ Le schéma devra également définir les mesures dites alternatives à la parcelle, 
permettant la rétention des eaux pluviales sur le terrain d’assiette afin de limiter 
les impacts des aménagements ou équipements dans les zones émettrices de 
ruissellement et d'au moins compenser les ruissellements induits. 

• Etablir les repères de crues correspondant aux crues historiques et aux nouvelles 
crues exceptionnelles  (article  L563-3 du Code de l'Environnement).  Le maire,  avec 
l'assistance des services de l'Etat compétents, doit procéder à l'inventaire des repères 
de crues existants sur le territoire communal. La commune matérialise, entretient et 
protège ces repères. 
La liste des repères de crues existants sur le territoire de la commune est incluse dans 
le DICRIM (article R563-15) avec mention de l'indication de leur implantation. 
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• Utiliser les pouvoirs de police générale du maire pour contrôler les dépôts de matériels 
ou de matériaux,  implantés  à proximité  des cours d'eau,  qui  peuvent  présenter  un 
danger pour la sécurité publique en créant des embâcles lors des crues 

Article 2 - Pour les personnes privées, physiques ou morales

• Démolir tout bâtiment ou installation menaçant ruine ou pouvant être ruiné par une 
crue, évacuer les matériaux et déchets pouvant être emportés par une crue. Le délai 
d’évacuation de ruines existantes à la date d’approbation du PPR est fixé à 3 ans.

• Pour  les  projets  d'aménagement  d'ensemble,  compenser  l’augmentation  du 
ruissellement résultant d’une modification de l’occupation du sol (imperméabilisation, 
déboisement, défrichement, concentration des rejets,…) par des mesures individuelles 
ou collectives.

• Ne  pas  déposer  à  proximité  des  cours  d'eau  du  matériel  ou  des  matériaux 
susceptibles d'être entrainés par les crues et de provoquer des embâcles aggravant 
les débordements. 

Article 3 - Pour les maîtres d'ouvrage des infrastructures routières publiques (Etat, 
Département, Communes)

• Etablir un plan d'alerte et d'intervention, en liaison avec le service départemental 
d'incendie et de secours et les autres services compétents de l'Etat, visant la mise en 
sécurité des usagers des voies publiques dans un délai de 5 ans.

Article 4 - Pour les maîtres d'ouvrage des digues de protection

• En application  des articles R 214-112 et  suivants du Code de l'Environnement  le 
propriétaire ou l'exploitant d'une digue de protection doit s'acquitter de ses obligations 
en matière de sécurité, de sûreté et d'entretien.

,
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1 Les textes de références

Les textes spécifiques à l'élaboration des PPR

Le Code de l'Environnement

Le Code de l'Environnement règlemente l'élaboration des PPR par les articles L 562-1 
à L 562-9 et R 562-1 à R 562-12.

Le Code de la Construction et de l'Habitation

L'article  R126-1  énonce  que  les  PPR  peuvent  fixer  des  règles  particulières  de 
construction.

Les Circulaires

Les  circulaires  suivantes  explicitent  les  objectifs  et  les  modalités  d'élaboration  des 
PPRN :

o Circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 : relative à la prévention des 
inondations et à la gestion des zones inondables,

o Circulaire du 2 février 1994 : relative aux dispositions à prendre en matière de 
maîtrise de l'urbanisation dans les zones inondables,

o Circulaire  du  16  août  1994  :  relative  à  la  prévention  des  inondations 
provoquées par des crues torrentielles,

o Circulaire  du  24  avril  1996  :  portant  dispositions  applicables  aux  bâtis  et 
ouvrages existants en zones inondables,

o Circulaire n°234 du 30 avril 2002 : relative à la politique de l’Etat en matière 
de risques naturels prévisibles et de gestion des espaces situés derrière les 
digues de protection contre les inondations et les submersions marines,

o Circulaire  du 21 janvier  2004 :  relative à la  maîtrise  de l’urbanisme et  de 
l’adaptation des constructions en zone inondable,

o Circulaire ministérielle du 3 juillet 2007 : relative à la consultation des acteurs, 
la concertation avec la population et l'association des collectivités territoriales 
dans les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR).

Les Guides

Des  guides  méthodologiques  rédigés  par  les  ministères  de  l'environnement  et  de 
l'équipement précisent les procédures d'élaboration et détaillent le contenu des PPR :

o Guide général, Plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) ; 
Ed. La Documentation française 1997 - 78 pages,

o Guide méthodologique plans de prévention des risques d'inondations ; Ed. La 
Documentation française 1999 - 124 pages.
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Les textes décrivant les effets du PPR

L'Information des Acquéreurs et des Locataires (IAL)

o L'article  L125-5 du Code de l'Environnement impose aux vendeurs ou aux 
bailleurs  d'informer  les  acquéreurs  ou  les  locataires  de  biens  immobiliers 
situés  dans  des  zones  couvertes  par  un  PPR  prescrit  ou  apporuvé,  de 
l'existence des risques définis dans ce plan.

o Les modalités sont précisées aux articles R 125-23 à R 125-27 du même 
code.

L'information du public

o L'article L125-2 du Code de l'Environnement impose au maire d'informer la 
population, par des réunions publiques ou tout autre moyen approprié, des 
risques naturels existants sur le territoire communal et  des mesures prises 
pour gérer ces risques.

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS)

o En application de l’article 13 de la loi du 13 août 2004 relative à la modernisation de la 
sécurité civile et du décret du 13 septembre 2005, la commune dispose d'un délai de 
2 ans à partir de la date d'approbation du PPR pour élaborer son PCS.

Les  financements  par  le  Fonds  de  Prévention  des  Risques  Naturels 
Majeurs (FPRNM)

o L'article L561-3 du Code de l'Environnement fixe la nature des dépenses que 
le FPRNM peut financer dans la limite de ses ressources. Pour l'essentiel, ce 
sont :

 les acquisitions amiables de biens exposés aux risques,
 les  études  et  travaux  de  réduction  de  la  vulnérabilité  des  biens 

existants, imposés par un PPR.
o Au titre des dispositions temporaires, l'article 128 de la loi de finances pour 

2004  n°20003-1311  du  30  décembre 2003, modifié par l'article 32 de la loi 
n°  2006-1172  du  30  décembre  2006  sur  l'eau  et  les  milieux  aquatiques, 
permet également le financement jusqu'au 31 décembre 2012 d'études et de 
travaux de prévention ou de protection contre les risques naturels dont les 
collectivités territoriales assurent la maîtrise d'ouvrage.

o Les articles R 561-15 à R651-17 du Code de l'Environnement précisent les 
modalités de mise en œuvre de ces financements.

o L'arrêté  du  12  janvier  2005  relatif  aux  subventions  accordées  au  titre  du 
financement des mesures de prévention des risques naturels majeurs par le 
FPRNM, fixe la procédure de demande des subventions.

o La  circulaire  interministérielle  du  23  avril  2007  précise  les  modalités 
d'application de ces textes.
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Les documents d'urbanisme

o Les  articles  L126-1  et  R123-22  du  Code  de  l'Urbanisme  définissent  les 
conditions  dans  lesquelles  le  PPR  doit  être  annexé  au  PLU  en  tant  que 
servitude d'utilité publique.

Le régime d'assurances

o Les  articles  L125-1  à  L  125-6  du  Code  des  Assurances  définissent  les 
conditions  d'indemnisation  dans  le  cadre  de  la  procédure  catastrophe 
naturelle.
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2 Glossaire

Aléa Probabilité qu’un phénomène accidentel produise en un point donné des effets d’une gravité 
potentielle donnée, au cours d’une période déterminée. L’aléa est donc l’expression, pour 
un type  d’accident  donné,  du  couple  « probabilité  d’occurrence  /  gravité  potentielle  des 
effets ». Il  est spatialisé et peut être cartographié.  Par exemple, l’aléa pour une parcelle 
inondée, lors d’une crue de fréquence donnée, est caractérisé, par la hauteur d’eau, par la 
vitesse du courant, la durée de submersion, etc. Dans un PPR l'aléa est représenté sous 
forme de carte.

Bassin versant Ensemble des pentes inclinées vers un même cours d’eau et y déversant leurs eaux de 
ruissellement.

Cote de 
référence

Hauteur d'eau en tout point du territoire de la crue de référence modélisée.

Cône alluvial Dépôt en forme d'éventail de matériaux apportés par l'eau à l'endroit où un cours d'eau de 
montagne débouche dans une plaine. On utilise aussi le terme de cône de déjection pour 
décrire le même type de formation mais avec des pentes plus raides.

Crue Phénomène caractérisé par une montée plus ou moins brutale du niveau d'un cours d'eau, 
liée à une croissance du débit jusqu'à un niveau maximum. Ce phénomène peut se traduire 
par un débordement du lit mineur. Les crues font partie du régime d'un cours d'eau. En 
situation exceptionnelle, les débordements peuvent devenir dommageables par l'extension 
et la durée des inondations (en plaine) ou par la violence des courants (crues torrentielles). 
On caractérise aussi les crues par leur fréquence et leur période de récurrence ou période 
de retour. 

Crue centennale, 
décennale, etc.

Voir « fréquence de crue »

Crue 
exceptionnelle

Crue de fréquence très rare qu'il est difficile d'estimer par une analyse probabiliste. Dans la 
méthodologie d'élaboration des PPR, les limites de la crue exceptionnelle correspondent 
aux limites du lit majeur, déterminées par analyse hydrogéomorphologique. La très faible 
probabilité d'apparition de la crue exceptionnelle conduit à ne pas l'utiliser, dans les PPR, 
pour réglementer l'urbanisation des secteurs à enjeux.

Crue de 
référence

Crue servant de base à l'élaboration de la carte d'aléa d'un PPR et donc à la réglementation 
du PPR après croisement avec les enjeux.  Ce peut être une crue historique ou la crue 
centennale modélisée.

Crue historique Crue observée dont on peut estimer les paramètres (débit, hauteur d'eau) et les relier aux 
surfaces inondées et aux dégâts constatés. La plus forte crue historique connue, si elle est 
suffisamment décrite, doit servir de crue de référence pour l'élaboration des PPR.

Crue torrentielle Apparition  ou  augmentation  brutale  du  débit  d'un  cours  d'eau  à  forte  pente  qui 
s'accompagne fréquemment d'érosion et d'un important transport solide.

Débit Volume d'eau qui traverse une section transversale d'un cours d'eau par unité de temps. 
Les débits des cours d'eau sont exprimés en m³/s.

Enjeux Personnes,  biens,  activités,  moyens,  patrimoines  susceptibles  d’être  affectés  par  un 
phénomène naturel ou technologiques.

Etablissement 
recevant du 
public

Tout bâtiment, local et enceinte dans lesquels des personnes sont admises.
Il existe plusieurs catégories d'ERP :

• 1ère catégorie : au-dessus de 1500 personnes,
• 2ème catégorie : de 701 à 1500 personnes,
• 3ème catégorie : de 301 à 700 personnes,
• 4ème  catégorie : 300 personnes et au-dessous, à l'exception des établissements 

compris dans la 5ème catégorie,
• 5ème catégorie : Etablissements faisant l'objet de l'article R. 123.14 du Code la 

Construction et de l'Habitation dans lesquels l'effectif public n'atteint pas le chiffre 
fixé par le règlement de sécurité pour chaque type d'exploitation.

Il existe plusieurs type d'ERP, du point de vue des risques, les plus sensibles sont :
• Type J : Etablissements médicalisés d'accueil pour personnes âgées et personnes 

handicapées.
• Type  R  : Etablissements  d'enseignement  ;  internats;  collectifs  des  résidences 

universitaires ; écoles maternelles, crèches et garderies ; colonies de vacances.
• Type U : Etablissements de soins.
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Etude 
hydrologique

L'étude hydrologique consiste à définir les caractéristiques des crues (débit, hauteur d'eau) 
de différentes périodes de retour. Elle est basée sur la connaissance des chroniques de 
débit sur la rivière, relevées aux stations hydrométriques et enrichie des informations sur les 
crues historiques. En l'absence de chronique hydrométrique, les paramètres hydrologiques 
d'une  crue  peuvent  être  estimés  par  analyse  statistique  des  chroniques  de  pluie  et 
l'utilisation de méthode de transformation des précipitations en écoulement.

Etude 
hydraulique

L'étude  hydraulique  a  pour  objet  de  décrire  l'écoulement  d'une  crue  (définie  par  ses 
paramètres hydrologiques) dans le lit mineur et le lit majeur, afin de spatialiser les grandeurs 
caractéristiques  de  la  crue  (hauteur,  vitesse).  Pour  cela  on  utilise  une  représentation 
numérique des caractéristiques physiques mesurées du cours d'eau (topographie, pente, 
rugosité du lit, singularités, etc.) sur laquelle on propage les écoulements décrits par des 
équations mathématiques,  l'ensemble constitue un modèle hydraulique.  Concrètement la 
modélisation  hydraulique  est  une  des  méthodes  qui  permet  de  cartographier  l'aléa 
inondation. 

Fréquence de 
crue

Nombre de fois qu'un débit ou une hauteur de crue donné a des chances de se produire au 
cours d'une période d'un nombre donné d'années. Une crue centennale a une chance sur 
100 de se produire tous les ans, une crue décennale une chance sur 10. La crue centennale 
n'est donc pas la crue qui se produit une fois par siècle. Pour une durée donnée, plus la 
fréquence est  faible  moins  l'événement  a  de  chance de  se  produire.  La  fréquence est 
l'inverse de la période.

Hydrogéomor-
phologie

L’hydrogéomorphologie  est  une  approche  géographique  qui  étudie  le  fonctionnement 
naturel des cours d’eau en analysant la structure des vallées. Ces vallées sont composées 
de plusieurs unités hydrogéomorphologiques : ce sont les différents lits topographiques que 
la rivière a façonnés dans le fond de vallée au fil des siècles, au fur et à mesure des crues 
successives. On distingue ainsi : le lit mineur, le lit moyen, le lit majeur (dont le lit majeur 
exceptionnel). 

• Le lit mineur correspond au chenal principal du cours d’eau. Il est généralement 
emprunté par la crue annuelle, dite crue de plein-bord, n’inondant que les secteurs 
les plus bas et les plus proches du lit. 

• Le lit moyen, limité par des talus, correspond au lit occupé par les crues fréquentes 
à moyennes qui peuvent avoir une vitesse et une charge solide importantes. 

• Le lit majeur (dont lit majeur exceptionnel), limité par les terrasses, correspond au 
lit occupé par les crues rares à exceptionnelles caractérisées par des hauteurs et 
vitesses  d’eau  généralement  modérées.  Localement  des  phénomènes  violents 
peuvent toutefois être observés (érosion des sols, des talus, endommagement des 
constructions,…). En milieu méditerranéen, les limites du lit majeur du cours d’eau 
sont  souvent  très  éloignées  de  celles  du  lit  mineur,  la  distance  atteint  parfois 
plusieurs kilomètres.

Dans un PPR l'hydrogéomorphologie peut être utilisée pour déterminer l'aléa dans les zones 
à faibles enjeux et pour délimiter l'enveloppe de la crue exceptionnelle.

Inondation Envahissement par les eaux de zones habituellement hors d'eau. La zone affectée par la 
crue et submergée est appelée « zone inondable ».

Modélisation Voir étude hydraulique.

Plancher utile Le  premier plancher utile, c'est à dire utilisé pour une quelconque activité (habitation, usage 
industriel, artisanal, commercial ou agricole), à l'exception des garages de stationnement de 
véhicules, doit toujours être implanté au-dessus de la cote de référence. Dans le cas d'un 
garage qui peut donc être implanté en dessous de la cote de référence, si celui-ci abrite des 
équipements  sensibles  à  l'eau  (chaudière,  gros  électroménager,  équipements 
techniques,etc.), ces équipements devront respecter la cote de référence.

Période de 
retour

Moyenne,  à  long  terme,  du temps ou  du  nombre d'années  séparant  un événement  de 
grandeur donnée d'un second événement d'une grandeur égale ou supérieure. La période 
de retour  est  l'inverse de la fréquence d'occurrence de l'événement considéré au cours 
d'une  année  quelconque.  La  période  de  retour  n'est  donc  qu'une  estimation  de  la 
vraisemblance d'apparition d'un événement donné. Cette notion véhicule un certain nombre 
d'idées fausses, en particulier celle d'une périodicité des phénomènes extrêmes. M. Pardé 
soulignait cette ambiguïté en 1947 dans son ouvrage Fleuves et Rivières : « L'intervalle des 
très grandes crues mérite une attention particulière. Pour aucun élément de l'hydrologie, les moyennes  
ne sont plus difficiles à établir et plus trompeuses. Ces phénomènes peuvent fort bien se grouper au  
nombre de deux, trois ou quatre dans un temps inférieur à l'intervalle moyen, puis manquer pendant  
une période bien plus longue. Signalons comme bizarreries de ce genre les trois crues de la Loire en 
1846, 1856 et 1866, presque doubles, au Bec d'Allier, de la plus forte survenue depuis lors… ». La 
crue centennale n'est donc pas la crue qui se produit une fois par siècle.
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Prévention Ensemble de mesures de toutes natures prises pour réduire les effets dommageables des 
phénomènes  naturels  avant  qu'ils  se  produisent.  La  prévention  englobe  le  contrôle  de 
l'occupation du sol, la mitigation, la protection, la surveillance, la préparation. 
De manière plus restrictive, la prévention est parfois réduite aux mesures visant à prévenir 
un risque en supprimant ou modifiant la probabilité d'occurrence du phénomène dangereux, 
par opposition à la protection.

Protection Mesures  visant  à  limiter  l’étendue  ou/et  la  gravité  des  conséquences  d’un  phénomène
dangereux,  sans en modifier  la probabilité d'occurrence, par opposition aux mesures de 
prévention. En ce sens, les digues constituent des ouvrages de protection.

Risque Possibilité  de  survenance  d'un  dommage  résultant  d'une  exposition  à  un  phénomène 
dangereux.  Le risque est  la combinaison de la probabilité d’occurrence d’un événement 
redouté et la gravité de ses conséquences sur une cible donnée. Dans le cadre d'un PPR le 
risque se définit par le croisement de l'aléa et des enjeux. Sans enjeux exposés (biens ou 
personnes) à l'aléa, il n'y a pas de risque.

Risque majeur Un risque majeur se définit comme la survenue soudaine et inopinée, parfois imprévisible, 
d'une  agression  d'origine  naturelle  ou  technologique  dont  les  conséquences  pour  la 
population sont dans tous les cas tragiques en raison du déséquilibre brutal entre besoins et 
moyens de secours disponibles.
Deux  critères caractérisent  le  risque  majeur  :   une  faible  fréquence  et  une  énorme 
gravité.
On identifie deux grands types de risques majeurs :

• les risques naturels : avalanche, feu de forêt, inondation, mouvement de terrain, 
cyclone, séisme et éruption volcanique,

• les risques technologiques : industriel, nucléaire, biologique, rupture de barrage, 
transport de matières dangereuses,etc.

Un événement potentiellement dangereux aléa n'est un risque majeur que s'il s'applique à 
une zone où des enjeux humains, économiques ou environnementaux, sont en présence.

Sous-sol Partie d'une construction aménagée au-dessous du niveau du terrain naturel.

Terrain naturel Terrain  avant  travaux,  sans  remaniement  apporté  préalablement  pour  permettre  la 
réalisation d'un projet de construction.

Vulnérabilité La notion de vulnérabilité recouvre l'ensemble des dommages prévisibles en fonction de 
l'occupation  des  sols  et  des  phénomènes  naturels.  Ces  dommages  correspondent  aux 
dégâts causés aux bâtiments ou aux infrastructures, aux conséquences économiques et, 
éventuellement, aux préjudices causés aux personnes. 
La vulnérabilité mesure les conséquences dommageables de l'événement sur les enjeux 
concernés. La vulnérabilité peut être humaine, économique et/ou environnementale. 

Zone 
d'Expansion  des 
Crues (ZEC)

Espace naturel où se répandent les eaux lors du débordement des cours d'eau dans leur lit 
majeur. Les eaux qui sont stockées momentanément écrêtent la crue en étalant sa durée 
d'écoulement et en diminuant la pointe de crue. Le rôle des ZEC est donc fondamental pour 
ne pas aggraver les crues en aval. Dans le cadre d'un PPR, on parle de zone d'expansion 
des  crues  pour  des  secteurs  non  ou  peu  urbanisés  et  peu  aménagés.  Ces  secteurs 
correspondent aux zones à préserver dans les PPR au titre de l'article L562-8 du code de 
l'environnement.
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